
AMPLITUDE SURGICAL
Société anonyme au capital social de 478.048,41 euros

Siège social : 11, Cours Jacques Offenbach, 26000 Valence
533 149 688 R.C.S Romans

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la société AMPLITUDE SURGICAL (la « Société »), sont avisés qu’une
assemblée générale ordinaire et extraordinaire, se tiendra le 20 décembre 2018 à 9 heures au siège social de la
société, 11, cours Jacques Offenbach, 26000 Valence, afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après.

I De la compétence de l’assemblée générale ordinaire

 Lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration sur les comptes sociaux et consolidés de
l’exercice clos le 30 juin 2018, incluant le rapport sur le gouvernement d’entreprise ;

 Lecture du rapport du Conseil d’administration à l’assemblée générale ordinaire ;

 Lecture du rapport du Conseil d’administration sur les attributions gratuites d’actions ;

 Lecture des rapports généraux des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et sur les
comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2018, du rapport spécial des Commissaires aux comptes
sur les conventions régies par les articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ;

 Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 juin 2018 ;

 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2018 ;

 Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 juin 2018 ;

 Approbation des conventions réglementées visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de
commerce ;

 Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes,
variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables
au Président-Directeur Général pour l’exercice 2018/2019 ;

 Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les
avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice 2017/2018 à Monsieur Olivier
Jallabert, Président-Directeur Général ;

 Approbation de l’engagement réglementé visé à l’article L. 225-42-1 du Code du commerce relatif à
l’indemnité de départ de Monsieur Olivier Jallabert, en qualité de Président-Directeur Général ;

 Approbation des conventions réglementées relatives aux régimes de retraite dit « article 83 » de base et
supplémentaire de Monsieur Olivier Jallabert, en qualité de Président-Directeur Général ;

 Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Olivier Jallabert ;

 Renouvellement du mandat d’administrateur d’Apax Partners ;

 Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Bertrand Pivin ;

 Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Daniel Caille ; et

 Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ;

II De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire

 Lecture du rapport du Conseil d’administration à l’assemblée générale extraordinaire ;

 Lecture des rapports spéciaux des Commissaires aux comptes ;

 Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation
d’actions ;



 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’émission,
avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui
sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de
titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ;

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’émission,
avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre au public, d’actions ordinaires ou
de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant
droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à
émettre ;

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’émission,
avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 II du
Code monétaire et financier, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital
donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ;

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le montant des
émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires,
en application des quinzième, seizième et dix-septième résolutions ;

 Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de fixer le prix des émissions d’actions
ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de
capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à
des titres de capital à émettre, réalisées par voie d’offre au public ou d’offre visée à l’article L.411-2 II
du Code monétaire et financier, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires,
dans la limite de 10% du capital par an ;

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration, à l’effet de décider de l’émission,
avec suppression du droit préférentiel de souscription, au profit des personnes physiques ou morales, en
ce compris des sociétés industrielles ou commerciales, ou des fonds d’investissement de droit français
ou étranger, qui investissent régulièrement dans les domaines des technologies dédiées au secteur
médical, biotechnologique, pharmaceutique, ou à des prestataires de services d'investissement français
ou étranger, ou tout établissement étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la
réalisation d’une telle opération et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis, d’actions ordinaires ou de
valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant
droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à
émettre ;

 Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’émission
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société dans la limite de
10% du capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en
rémunération d’apports en nature consentis à la Société ;

 Autorisation à consentir au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission de
titres de capital ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de
capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières
donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription au
profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise ;

 Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions de
performance aux membres du personnel salarié et aux mandataires sociaux de la Société et de ses
filiales ;

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider d’une
augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la
capitalisation serait admise ;

 Mise à jour des statuts pour tenir compte des stipulations devenues sans objet et modification d’ordre
rédactionnel – modification corrélative des articles 18, 19, 29, 32 et 41 des statuts ; et

 Pouvoirs pour les formalités légales.

-----------------------------------------------



Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont
propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires.

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l’inscription en compte des
titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article L. 228-1 du
Code de commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 18 décembre 2018 à zéro heure, heure
de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur
tenus par l'intermédiaire habilité.

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité
doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique
dans les conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de commerce, et annexée au formulaire de vote à
distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour
le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.

Une attestation doit être également délivrée par son intermédiaire financier à l'actionnaire souhaitant
participer physiquement à l'assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le deuxième jour ouvré précédant
l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des
trois formules suivantes :

1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ;
2) donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les

conditions prévues à l’article L. 225-106 I du Code de commerce. Ainsi, l’actionnaire
devra adresser à CACEIS Corporate Trust une procuration écrite et signée indiquant son
nom, prénom et adresse ainsi que ceux de son mandataire. La révocation du mandat
s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution.

3) voter par correspondance.

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la
désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les
modalités suivantes :

- pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique,
résultant d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance,
à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com en précisant leurs nom,
prénom, adresse et leur identifiant CACEIS Corporate Trust pour les actionnaires au nominatif pur
(information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte titres) ou leur identifiant auprès de
leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénom
du mandataire désigné ou révoqué.

- pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique résultant
d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à
l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com en précisant leur nom,
prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné
ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de
leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier) à CACEIS Corporate Trust –
Service Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-
MOULINEAUX Cedex 9 (ou par fax au 01.49.08.05.82).

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et
réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de tenue de l'assemblée générale ou dans les délais prévus par
l’article R. 225-80 du Code de commerce pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de
désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée.

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte
d'admission ou une attestation de participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant,
si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 18 décembre
2018, à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à



distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité
teneur de compte notifie le transfert de propriété à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations
nécessaires.

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux
actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou administré par courrier postal.

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée
générale, seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social
d’AMPLITUDE SURGICAL et sur le site internet de la société (https://www.amplitude-
surgical.com/fr/documentation/assemblees-generales) ou transmis sur simple demande adressée à CACEIS
Corporate Trust.

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance
leurs seront adressés sur demande réceptionnée par lettre recommandée avec avis de réception par CACEIS
Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-
LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard six jours avant la date de l’assemblée.

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être
réceptionné chez CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget
de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard trois jours avant la tenue de l'assemblée.

Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte
d'admission ou une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à
l'assemblée, sauf disposition contraire des statuts.

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108
et R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre
recommandée avec accusé de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée
générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
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AMPLITUDE SURGICAL
Société anonyme au capital social de 478.048,41 euros

Siège social : 11, Cours Jacques Offenbach, 26000 Valence
533 149 688 R.C.S Romans

TEXTE DES PROJETS DE RÉSOLUTIONS PROPOSÉES À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DES ACTIONNAIRES DU 20 DECEMBRE 2018

I. De la compétence de l’assemblée générale ordinaire

PREMIÈRE RÉSOLUTION

(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 juin 2018)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires,

Après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux
comptes sur les comptes sociaux pour l’exercice clos le 30 juin 2018,

Approuve les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et les annexes, de l’exercice
clos le 30 juin 2018 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes
et résumées dans ces rapports.

Ces comptes se traduisent par une perte de 4.896.946,67 euros.

Pour l’exercice clos le 30 juin 2018, la Société n'a supporté aucune charge visée à l'article 223
quinquies du Code général des impôts.

DEUXIÈME RÉSOLUTION

(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2018)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires,

Après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux
comptes sur les comptes consolidés pour l’exercice clos le 30 juin 2018,

Approuve les comptes consolidés, à savoir le bilan, le compte de résultat et les annexes, de l’exercice
clos le 30 juin 2018, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces
comptes et résumées dans ces rapports.

Ces comptes se traduisent par une perte de 9.592 milliers d’euros.

TROISIÈME RÉSOLUTION

(Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 juin 2018)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,
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Décide d’affecter le résultat de l’exercice clos le 30 juin 2018 qui s’élève à une perte de 4.896.946,67
euros de la façon suivante :

Origine des sommes à affecter :

- résultat de l’exercice 2018 (perte) ...................................................... 4.896.946,67 euros

- report à nouveau antérieur au 30 juin 2018 (débiteur)...................... 29.474.927,50 euros

_____________________

Total................................................................................... 34.371.874,17 euros

Affectation :

- en totalité au poste report à nouveau (débiteur) ............... 34.371.874,17 euros

_____________________

Total................................................................................... 34.371.874,17 euros

L’assemblée générale des actionnaires décide pour l’exercice clos le 30 juin 2018 de ne pas procéder
au versement de dividendes et prend acte qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois
derniers exercices.

QUATRIÈME RÉSOLUTION

(Approbation des conventions réglementées visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de
commerce)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial établi par
les Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de
commerce,

Prend acte qu’aucune convention nouvelle n’a été conclue au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018,
et prend acte des informations relatives aux conventions conclues et aux engagements pris au cours
des exercices antérieurs qui se sont poursuivis au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018 et qui sont
mentionnés dans le rapport spécial établi par les Commissaires aux comptes sur les conventions visées
aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce.

CINQUIÈME RÉSOLUTION

(Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments
fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature
attribuables au Président-Directeur Général pour l’exercice 2018/2019)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires,

Après avoir pris connaissance du chapitre 3 du document de référence de la Société pour l’exercice clos le
30 juin 2018, qui constitue le rapport sur le gouvernement d’entreprise conformément aux articles L.225-
37 et L.225-37-2 du Code de commerce, et plus particulièrement de la section 3.2.2 « Politique de
rémunération applicable aux dirigeants mandataires sociaux pour l’exercice 2018/2019 soumise à
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l’approbation des actionnaires (article L. 225-37-2 du Code de commerce) »,

Approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes,
variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature
attribuables au Président-Directeur Général à raison de son mandat pour l’exercice 2018/2019, tels
que détaillés dans ledit document de référence.

SIXIÈME RÉSOLUTION

(Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les
avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice 2017/2018 à Monsieur Olivier
Jallabert, Président-Directeur Général)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires,

Après avoir pris connaissance du chapitre 3 du document de référence de la Société pour l’exercice clos le
30 juin 2018, qui constitue le rapport sur le gouvernement d’entreprise conformément aux articles L.225-
37 et L.225-37-2 du Code de commerce, et plus particulièrement de la section 3.2.4 « Eléments fixes,
variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou
attribués au Président-Directeur Général au titre de l’exercice 2017/2018 et soumis à l’approbation des
actionnaires (article L. 225-100 du Code de commerce) »,

Approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les
avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 30 juin 2018 à Monsieur
Olivier Jallabert, Président-Directeur Général, tels que présentés dans le document de référence de la
Société pour l’exercice clos le 30 juin 2018, à la section 3.2.4 « Eléments fixes, variables et
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au
Président-Directeur Général au titre de l’exercice 2017/2018 et soumis à l’approbation des actionnaires
(article L. 225-100 du Code de commerce) ».

SEPTIÈME RÉSOLUTION

(Approbation de l’engagement réglementé visé à l’article L. 225-42-1 du Code du commerce relatif
à l’indemnité de départ de Monsieur Olivier Jallabert, en qualité de Président-Directeur Général)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
commissaires aux comptes, s’agissant des engagements visés à l’article L. 225-42-1 du Code de
commerce, statuant sur ce rapport spécial :

1. prend acte de la décision du Conseil d’administration du 16 octobre 2018 de renouveler le
mandat de Président-Directeur Général de Monsieur Olivier Jallabert, dans l’hypothèse où son
mandat d’administrateur serait renouvelé par la présente assemblée générale ;

2. prend acte de la décision du Conseil d’administration du 16 octobre 2018 d’approuver
l’engagement réglementé visé à l’article L. 225-42-1 du Code de commerce, pris par la Société
au bénéfice de Monsieur Olivier Jallabert à l’occasion du renouvellement du mandat du
Président-Directeur Général de Monsieur Olivier Jallabert ; et

3. approuve, conformément aux dispositions de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce,
l’engagement pris par la Société au bénéfice de Monsieur Olivier Jallabert, Président-Directeur
Général, correspondant à une indemnité de départ.
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HUITIÈME RÉSOLUTION

(Approbation des conventions réglementées relatives aux régimes de retraite dit « article 83 » de
base et supplémentaire de Monsieur Olivier Jallabert, en qualité de Président-Directeur Général)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés visés aux articles L. 225-38 et
suivants du Code de commerce :

1. prend acte de la décision du Conseil d’administration du 16 octobre 2018 de renouveler le
mandat de Président-Directeur Général de Monsieur Olivier Jallabert, dans l’hypothèse où son
mandat d’administrateur serait renouvelé par la présente assemblée générale ;

2. prend acte de la décision du Conseil d’administration du 16 octobre 2018 d’approuver,
conformément aux dispositions de l’article L. 225-38 du Code de commerce, les conventions
réglementées relatives aux régimes de retraite de base (« article 83 ») et supplémentaires au
bénéfice de Monsieur Olivier Jallabert à l’occasion du renouvellement du mandat du Président-
Directeur Général de Monsieur Olivier Jallabert ; et

3. approuve, conformément aux dispositions de l’article L. 225-38 du Code de commerce, les
engagements pris par la Société au bénéfice de Monsieur Olivier Jallabert, Président-Directeur
Général, correspondants aux régimes de retraite de base (« article 83 ») et supplémentaire.

NEUVIÈME RÉSOLUTION

(Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Olivier Jallabert)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, conformément à l’article L.
225-18 du Code de commerce :

1. prend acte de la fin du mandat d’administrateur de Monsieur Olivier Jallabert à l’issue de la
présente assemblée générale ; et

2. décide de renouveler, avec effet à compter de l’issue de la présente assemblée générale, le
mandat d’administrateur de Monsieur Olivier Jallabert, pour une durée de quatre années, qui
expirera à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de
l’exercice qui sera clos le 30 juin 2022.

Monsieur Oliver Jallabert a fait savoir par avance qu’il accepterait le renouvellement de son mandat et
qu'il n’exerçait aucune fonction et n’était frappé d’aucune mesure susceptible de lui en interdire
l’exercice.
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DIXIEME RÉSOLUTION

(Renouvellement du mandat d’administrateur d’Apax Partners)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, conformément à l’article L.
225-18 du Code de commerce :

1. prend acte de la fin du mandat d’administrateur d’Apax Partners à l’issue de la présente
assemblée générale ; et

2. décide de renouveler, avec effet à compter de l’issue de la présente assemblée générale, le
mandat d’administrateur d’Apax Partners, pour une durée de quatre années, qui expirera à
l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice qui sera
clos le 30 juin 2022.

Apax Partners, représentée par Madame Annick Bitoun, a fait savoir par avance qu’elle accepterait le
renouvellement de son mandat et qu'elle n’exerçait aucune fonction et n’était frappée d’aucune
mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.

ONZIÈME RÉSOLUTION

(Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Bertrand Pivin)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, conformément à l’article
L. 225-18 du Code de commerce :

1. prend acte de la fin du mandat d’administrateur de Monsieur Bertrand Pivin à l’issue de la
présente assemblée générale ; et

2. décide de renouveler, avec effet à compter de l’issue de la présente assemblée générale, le
mandat d’administrateur de Monsieur Bertrand Pivin, pour une durée de quatre années, qui
expirera à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de
l’exercice qui sera clos le 30 juin 2022.

Monsieur Bertrand Pivin a fait savoir par avance qu’il accepterait le renouvellement de son mandat et
qu'il n’exerçait aucune fonction et n’était frappé d’aucune mesure susceptible de lui en interdire
l’exercice.

DOUZIÈME RÉSOLUTION

(Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Daniel Caille)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, conformément à l’article L.
225-18 du Code de commerce :

1. prend acte de la fin du mandat d’administrateur de Monsieur Daniel Caille à l’issue de la
présente assemblée générale ; et
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2. décide de renouveler, avec effet à compter de l’issue de la présente assemblée générale, le
mandat d’administrateur de Monsieur Daniel Caille, pour une durée de quatre années, qui
expirera à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de
l’exercice qui sera clos le 30 juin 2022.

Monsieur Daniel Caille a fait savoir par avance qu’il accepterait le renouvellement de son mandat et
qu'il n’exerçait aucune fonction et n’était frappé d’aucune mesure susceptible de lui en interdire
l’exercice.

TREIZIÈME RÉSOLUTION

(Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,

Décide d’autoriser le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, conformément aux
dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, des articles 241-1 à 241-7 du
Règlement général de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») et de la règlementation
européenne applicable aux abus de marché, à acquérir ou faire acquérir des actions de la Société en
vue, par ordre de priorité décroissant :

 d’assurer la liquidité et d’animer le marché des actions de la Société par l’intermédiaire d’un
prestataire de services d’investissement intervenant en toute indépendance, dans le cadre d’un
contrat de liquidité et conformément à une charte de déontologie reconnue par l’AMF, dans le
respect de la pratique de marché admise par l’AMF ;

 d’honorer les obligations liées à des attributions d'options sur actions, des attributions
gratuites d’actions ou à d’autres attributions, allocations ou cessions d'actions aux salariés ou
aux mandataires sociaux de la Société ou d'une entreprise associée et réaliser toute opération
de couverture afférente à ces opérations, dans les conditions prévues par les autorités de
marché et aux époques où le Conseil d’administration ou la personne agissant sur délégation
du Conseil d’administration agira ;

 d’assurer la couverture des engagements de la Société au titre de droits avec règlement en
espèces portant sur l'évolution positive du cours de bourse de l'action de la Société consentis
aux salariés et mandataires sociaux de la Société ou d'une entreprise associée ;

 de conserver et de remettre ultérieurement des actions de la Société à l’échange ou en
paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe, conformément à la réglementation
applicable ;

 de remettre des actions de la Société à l’occasion d’exercice de droits attachés à des valeurs
mobilières donnant accès par tout moyen, immédiatement ou à terme, à des actions de la
Société ;

 d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées, dans les conditions prévues par la loi, sous
réserve d’une autorisation par l’assemblée générale extraordinaire ; et

 de mettre en œuvre toute autre pratique qui viendrait à être admise ou reconnue par la loi ou
par l’AMF ou tout autre objectif qui serait conforme à la réglementation en vigueur.
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L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourra être effectué ou payé par tous moyens, sur
le marché ou de gré à gré, y compris par voie d’opérations sur blocs de titres ou d’offre publique, de
mécanismes optionnels, d’instruments dérivés, d’achat d’options ou de valeurs mobilières dans le
respect des conditions réglementaires applicables. La part du programme réalisée sous forme de bloc
pourra atteindre l’intégralité du programme de rachat d’actions.

Cette autorisation pourra être mise en œuvre dans les conditions suivantes :

 le nombre maximum d’actions dont la Société pourra faire l’acquisition au titre de la présente
résolution ne pourra excéder la limite de 10 % des actions composant le capital social à la
date de réalisation du rachat des actions de la Société ;

 le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou
d’apport ne pourra excéder 5 % du capital social ;

 le montant maximum global destiné au rachat des actions de la Société ne pourra dépasser
40 millions d’euros ;

 le prix maximum d’achat par action de la Société est fixé à 10 euros, étant précisé qu’en cas
d’opération sur le capital, notamment par incorporation de réserves et attribution gratuite
d’actions, division ou regroupement des actions, ce prix maximum d’achat sera ajusté en
conséquence par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions
composant le capital avant l’opération concernée et le nombre d’actions après ladite
opération ; et

 les actions détenues par la Société ne pourront représenter à quelque moment que ce soit plus
de 10 % de son capital social.

Les actions rachetées et conservées par la Société seront privées de droit de vote et ne donneront pas
droit au paiement du dividende.

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute personne
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, en vue d’assurer l’exécution de ce
programme de rachat d’actions propres, et notamment pour passer tous ordres de bourse, conclure
tous accords pour la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations
auprès de l’AMF et tous autres organismes, établir tous documents, notamment d’information,
procéder à l’affectation et, le cas échéant, réaffectation, dans les conditions prévues par la loi, des
actions acquises aux différentes finalités poursuivies, remplir toutes formalités et d’une manière
générale, faire tout ce qui est nécessaire.

La présente autorisation est donnée pour une période de 18 mois à compter de la présente assemblée
générale.

Cette autorisation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée et remplace l’autorisation donnée à
la huitième résolution par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires de la Société du
24 novembre 2017.

Le Conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale des opérations réalisées
dans le cadre de la présente résolution, conformément à l’article L.225-211 du Code de commerce.
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II. De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire

QUATORZIÈME RÉSOLUTION

(Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par
annulation d’actions)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes,

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à réduire le capital social, en une ou
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de tout ou partie des
actions de la Société acquises dans le cadre de tous programmes de rachat d’actions autorisés par
l’assemblée générale des actionnaires, dans la limite de 10 % du capital de la Société existant au jour
de l’annulation par période de 24 mois, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et
suivants du Code de commerce.

Cette autorisation est donnée pour une période de 18 mois à compter de la date de la présente
assemblée générale.

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute personne
habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour :

 procéder à la réduction de capital par annulation des actions ;

 arrêter le montant définitif de la réduction de capital ;

 en fixer les modalités et en constater la réalisation ;

 imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal
sur tous postes de réserves et primes disponibles ;

 et, généralement, faire le nécessaire pour la mise en œuvre de la présente autorisation, modifier,
en conséquence, les statuts et accomplir toutes formalités requises.

La présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet.

QUINZIÈME RÉSOLUTION

(Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de
l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires ou de valeurs
mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à
l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à
émettre)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires,
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Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social et statuant
conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment
des articles L.225-129-2, L.225-132, L.225-133 et L.225-134, et aux dispositions des articles L.228-
91 et suivants du Code de commerce :

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, sa compétence pour décider
l’émission, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant
en France qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par
référence à plusieurs monnaies, (i) d’actions ordinaires ou (ii) de valeurs mobilières qui sont
des titres de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital de la
Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du
capital, ou donnant droit, immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créances, ou
(iii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à
émettre de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de
la moitié du capital, dont la souscription pourra être opérée en numéraire, notamment par
compensation avec des créances liquides et exigibles, ou pour partie en numéraire et pour
partie par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission ;

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions
d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens,
immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ;

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées immédiatement et/ou à terme en application de la présente délégation est fixé à
600.000 euros, étant précisé que :

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de
la présente délégation, ainsi qu’en vertu des seizième à vingt-deuxième résolutions
soumises à la présente assemblée générale, ne pourra excéder ce montant global de
600.000 euros ;

- à ce plafond global s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires à
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations
contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ;

4. Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application
de la présente délégation de compétence ne pourra excéder 300 millions d’euros, ou la contre-
valeur en euros de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que :

- le montant de l’ensemble des titres de créance dont l’émission est susceptible d’être
réalisée en application de la présente résolution ainsi que des seizième à vingt-deuxième
résolutions soumises à la présente assemblée générale ne pourra excéder ce montant
global de 300 millions d’euros ;

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de
commerce ni aux autres titres de créance visés aux articles L.228-92 dernier alinéa,
L.228-93 dernier alinéa et L.228-94 dernier alinéa du Code de commerce ;

- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du
pair ;
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5. Décide que, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et dans les
conditions fixées par le Conseil d’administration, les actionnaires ont, proportionnellement au
nombre de leurs actions, un droit préférentiel de souscription à titre irréductible aux actions
ordinaires, aux valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres
de capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances ainsi qu’aux
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, émises en vertu de la
présente délégation de compétence. Le Conseil d’administration pourra instituer au profit des
actionnaires un droit préférentiel de souscription à titre réductible qui s’exercera
proportionnellement à leurs droits de souscription et, en tout état de cause, dans la limite de
leurs demandes.

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la
totalité d’une émission d’actions, de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant
accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances ainsi que
de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société, décidée en
application de la présente délégation, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre
qu’il estimera opportun, une ou plusieurs des facultés offertes par l’article L.225-134 du Code
de commerce, à savoir :

- limiter, le cas échéant, l’émission au montant des souscriptions sous la condition que
celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée ;

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ;
ou

- offrir au public tout ou partie des actions non souscrites ;

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs
mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société, renonciation des actionnaires à
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquelles ces valeurs mobilières
donnent droit ;

7. Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être
réalisées soit par souscription en numéraire dans les conditions prévues ci-dessus, soit par
attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes.

En cas d’attribution gratuite de bons autonomes de souscription, le Conseil d’administration
aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas
négociables et que les titres correspondant seront vendus ;

8. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à
toute personne habilitée, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour
mettre en œuvre la présente délégation et, notamment, à l’effet de :

- décider l’émission des titres et déterminer les conditions et modalités de toute émission,
notamment le montant, les dates, le prix d’émission, les modalités de libération, la date
de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), les modalités
par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation
donneront accès à des titres de capital de la Société ;

- déterminer la nature, le nombre et les caractéristiques des titres à émettre (y compris, le
cas échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise
d’actifs de la Société, attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au
capital à émettre) et, lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront en ou seront
associées à des titres de créance, leur durée (déterminée ou non), leur caractère
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subordonné ou non (et, le cas échéant, le rang de subordination), leur rémunération, les
cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, la
possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités
d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et
d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ;
modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les caractéristiques visées ci-
dessus, dans le respect des formalités applicables ;

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter
ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les
valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler
ou non, compte tenu des dispositions législatives et réglementaires applicables ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres
en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires ;

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence
d’opérations sur le capital de la Société, et fixer toutes autres modalités permettant
d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières
ou autres droits donnant accès au capital ;

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour
doter la réserve légale ; et

- prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la
présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées et en
constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que
pour procéder à toutes formalités et déclarations utiles à l’émission, à la cotation et au
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice
des droits qui y sont attachés et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient
nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions ;

9. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente assemblée générale,
pour une durée de 26 mois ;

10. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation.

SEIZIÈME RÉSOLUTION

(Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre au public,
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres
titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières
donnant accès à des titres de capital à émettre)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social, et statuant
conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment
des articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136, aux dispositions de l’article L. 225-148 du Code de
commerce, et aux dispositions des articles L.228-91 et suivants du Code de commerce :
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1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour décider
l’émission, par voie d’offre au public telle que définie aux articles L.411-1 et suivants du
Code monétaire et financier, y compris pour une offre comprenant une offre au public, en une
ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à
l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs
monnaies, à l’émission (i) d’actions ordinaires ou (ii) de valeurs mobilières qui sont des titres
de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société
ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital,
ou donnant droit, immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créances, ou (iii) de
valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre
de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la
moitié du capital, dont la souscription pourra être opérée en numéraire, notamment par
compensation avec des créances liquides et exigibles ;

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions
d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens,
immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ;

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées immédiatement et/ou à terme en application de la présente délégation est fixé à
250.000 euros, étant précisé que :

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de
la présente délégation s’imputera sur le plafond nominal global de 600.000 euros fixé à la
quinzième résolution ci-dessus ;

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de
la présente délégation ainsi qu’en vertu des dix-septième, vingtième et vingt-et-unième
résolutions ne pourra excéder ce plafond de 250.000 euros ;

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires à
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations
contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de
valeurs mobilières ou d’autres droits donnant accès au capital de la Société ;

4. Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application
de la présente délégation de compétence ne pourra excéder 150 millions d’euros ou la contre-
valeur en euros de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que :

- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du
pair ;

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de
commerce ni aux autres titres de créance visés aux articles L.228-92 dernier alinéa,
L.228-93 dernier alinéa et L.228-94 dernier alinéa du Code de commerce ; et

- ce montant s’impute sur le plafond global de 300 millions d’euros pour l’émission des
titres de créance fixé à la quinzième résolution ci-dessus ;

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres
susceptibles d’être émis en application de la présente délégation, en laissant toutefois au
Conseil d’administration le pouvoir d’instituer au profit des actionnaires un droit de priorité à
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titre irréductible et/ou réductible ne donnant pas droit à la création de droits négociables, en
application des dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce ;

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société auxquelles les valeurs
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ;

7. Décide que, sans préjudice des termes de la dix-neuvième résolution ci-après :

- le prix d’émission des actions nouvelles émises sera fixé conformément aux dispositions
législatives et réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne
pondérée des cours côtés de l’action de la Société lors des trois dernières séances de
bourse sur le marché réglementé d’Euronext à Paris précédant la fixation de ce prix,
éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5%) ;

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel
que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission
défini à l’alinéa précédent ;

8. Décide que si les souscriptions des actionnaires et du public n’ont pas absorbé la totalité
d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital telles que définies
ci-dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun,
une ou plusieurs des facultés suivantes :

- limiter, le cas échéant, l’émission au montant des souscriptions sous la condition que
celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée ;

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ;
ou

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ;

9. Décide que le Conseil d’administration pourra faire usage de la présente délégation à l’effet
de rémunérer des titres apportés à une offre publique d’échange initiée par la Société sur ses
propres titres ou les titres d’une autre société, dans les limites et sous les conditions prévues
par l’article L. 225-148 du Code de commerce ;

10. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à
toute personne habilitée, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour
mettre en œuvre la présente délégation et, notamment, à l’effet de :

- décider l’émission des titres et déterminer les conditions et modalités de toute émission,
notamment le montant, les dates, le prix d’émission, les modalités de libération, la date
de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), les modalités
par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation
donneront accès à des titres de capital de la Société ;

- déterminer la nature, le nombre et les caractéristiques des titres à émettre (y compris, le
cas échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise
d’actifs de la Société, attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au
capital à émettre) et, lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront en ou seront
associées à des titres de créance, leur durée (déterminée ou non), leur caractère
subordonné ou non (et, le cas échéant, le rang de subordination), leur rémunération, les
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cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, la
possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités
d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et
d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ;
modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les caractéristiques visées ci-
dessus, dans le respect des formalités applicables ;

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter
ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les
valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler
ou non, compte tenu des dispositions législatives et réglementaires applicables ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres
en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires ;

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence
d’opérations sur le capital de la Société, et fixer toutes autres modalités permettant
d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières
donnant accès au capital ;

- en cas d’émission de titres à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une
offre publique d’échange, fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant
de la soulte en espèces à verser sans que les modalités de détermination de prix du
paragraphe 7 de la présente résolution trouvent à s’appliquer, constater le nombre de
titres apportés à l’échange, et déterminer les conditions d’émission ;

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour
doter la réserve légale ; et

- prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la
présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées et en
constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que
pour procéder à toutes formalités et déclarations utiles à l’émission, à la cotation et au
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice
des droits qui y sont attachés et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient
nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions ;

11. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente assemblée générale,
pour une durée de 26 mois ;

12. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation.
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DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION

(Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre visée à l’article
L.411-2 II du Code monétaire et financier, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont
des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de
titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social, et statuant
conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment
des articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136, et aux dispositions des articles L.228-91 et suivants
du Code de commerce :

1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence avec faculté de subdélégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour décider
l’émission, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier (c’est-
à-dire une offre qui s’adresse exclusivement (i) aux personnes fournissant le service
d’investissement de gestion de portefeuille pour compte de tiers ou (ii) à des investisseurs
qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs, sous réserve que ces investisseurs agissent
pour compte propre), en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte
fixées par référence à plusieurs monnaies, à l’émission (i) d’actions ordinaires, ou (ii) de
valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à
d’autres titres de capital de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou
indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit, immédiatement ou à terme, à
l’attribution de titres de créances, ou (iii) de valeurs mobilières donnant accès,
immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société ou d’une société dont
elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital dont la souscription
pourra être opérée en numéraire, notamment par compensation avec des créances liquides et
exigibles ;

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions
d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens,
immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ;

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées immédiatement et/ou à terme en application de la présente délégation est fixé à
250.000 euros étant précisé que :

- les émissions de titre de capital réalisées en vertu de la présente délégation par une offre
visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier ne pourront pas excéder les
limites prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au
jour de la présente assemblée générale, l’émission de titres de capital réalisée par une
offre visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier est limitée à 20% du
capital de la Société par an, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du Conseil
d’administration d’utilisation de la présente délégation) ;

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de
la présente délégation s’imputera sur le montant nominal maximum de 250.000 euros
prévu par la seizième résolution ci-dessus et sur le plafond nominal global de 600.000
euros fixé à la quinzième résolution ci-dessus ;
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- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires à
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations
contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;

4. Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application
de la présente délégation de compétence ne pourra excéder 150 millions d’euros ou la contre-
valeur en euros de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que :

- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du
pair ;

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de
commerce ni aux autres titres de créance visés aux articles L.228-92 dernier alinéa,
L.228-93 dernier alinéa et L.228-94 dernier alinéa du Code de commerce ; et

- ce montant s’impute sur le plafond global de 300 millions d’euros pour l’émission des
titres de créance fixé à la quinzième résolution ci-dessus.

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres
susceptibles d’être émis en application de la présente délégation ;

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société auxquelles les valeurs
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ;

7. Décide que, sans préjudice des termes de la dix-neuvième résolution ci-après :

- le prix d’émission des actions nouvelles émises sera fixé conformément aux dispositions
législatives et réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne
pondérée des cours côtés de l’action de la Société lors des trois dernières séances de
bourse sur le marché réglementé d’Euronext à Paris précédant la fixation de ce prix,
éventuellement diminuée de la décote maximale de 5%) ;

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel
que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission
défini à l’alinéa précédent ;

8. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à
toute personne habilitée, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour
mettre en œuvre la présente délégation et, notamment, à l’effet de :

- décider l’émission des titres et déterminer les conditions et modalités de toute émission,
notamment le montant, les dates, le prix d’émission, les modalités de libération, la date
de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), les modalités
par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation
donneront accès à des titres de capital de la Société ;

- déterminer la nature, le nombre et les caractéristiques des titres à émettre (y compris, le
cas échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise
d’actifs de la Société, attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au
capital à émettre) et, lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront en ou seront
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associées à des titres de créance, leur durée (déterminée ou non), leur caractère
subordonné ou non (et, le cas échéant, le rang de subordination), leur rémunération, les
cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, la
possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités
d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et
d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ;
modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les caractéristiques visées ci-
dessus, dans le respect des formalités applicables ;

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter
ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les
valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler
ou non, compte tenu des dispositions législatives et réglementaires applicables ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres
en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires ;

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence
d’opérations sur le capital de la Société, et fixer toutes autres modalités permettant
d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières
donnant accès au capital ;

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour
doter la réserve légale ; et

- prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la
présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées et en
constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que
pour procéder à toutes formalités et déclarations utiles à l’émission, à la cotation et au
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice
des droits qui y sont attachés et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient
nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions ;

9. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente assemblée générale,
pour une durée de 26 mois ;

10. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation.

DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION

(Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le
montant des émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires, en application des quinzième, seizième et dix-septième résolutions)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes, et statuant conformément à l’article L.225-135-1 du Code de commerce,

1. Délègue au Conseil d’administration, sa compétence, avec faculté de subdélégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à l’effet de
décider d’augmenter le nombre d’actions, de titres de capital ou autres valeurs mobilières à
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émettre dans le cadre de toute émission réalisée en application des quinzième, seizième et dix-
septième résolutions ci-avant, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans les
délais et limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour,
pendant un délai de 30 jours à compter de la clôture de la souscription et dans la limite de
15% de l’émission initiale) ;

2. Décide que le montant nominal des émissions décidées en application de la présente
délégation s’imputera sur le montant du plafond applicable à l’émission initiale et sur le
plafond nominal global de 600.000 euros prévu à la quinzième résolution de la présente
assemblée générale ;

3. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente assemblée générale,
pour une durée de 26 mois ;

4. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation.

DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION

(Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de fixer le prix des émissions
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres
titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières
donnant accès à des titres de capital à émettre, réalisées par voie d’offre au public ou d’offre visée à
l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier, avec suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires, dans la limite de 10% du capital par an)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de l’article L.225-136 du Code de
commerce :

1. Autorise le Conseil d’administration avec faculté de subdélégation à toute personne
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour les émissions (i) d’actions
ordinaires ou (ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès,
immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société ou donnant droit,
immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créances, ou (iii) de valeurs mobilières
donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société
réalisées en vertu des seizième et dix-septième résolutions de la présente assemblée générale,
à décider de déroger aux conditions de fixation de prix prévues par lesdites seizième et dix-
septième résolutions, conformément aux dispositions de l’article L.225-136 1° deuxième
alinéa du Code de commerce, et de le fixer conformément aux conditions suivantes :

- le prix d’émission des actions sera au moins égal au cours moyen pondéré de l’action de
la Société sur le marché réglementé d’Euronext à Paris lors de la dernière séance de
bourse précédant l’émission, diminué éventuellement d’une décote maximale de 5% ;

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission devra être tel
que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de la
somme susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action
de la Société émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins
égale au montant visé ci-dessus ;
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2. Décide que le montant nominal maximum d’augmentation de capital résultant de la mise en
œuvre de la présente autorisation ne pourra excéder 10% du capital social par an (ledit capital
étant apprécié au jour de la décision du Conseil d’administration fixant le prix de l’émission),
étant précisé que ce plafond s’imputera sur le montant du plafond applicable prévu à la
seizième résolution ou à la dix-septième résolution selon le cas et sur le plafond nominal
global de 600.000 euros prévu à la quinzième résolution de la présente assemblée générale ;

3. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à
toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour
mettre en œuvre la présente autorisation, notamment à l’effet de conclure tous accords à cet
effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, constater la réalisation et
procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités
et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à
la bonne fin de toute émission ;

4. Décide que la présente autorisation est valable, à compter de la présente assemblée générale,
pour une durée de 26 mois ;

5. Décide que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette autorisation.

VINGTIÈME RÉSOLUTION

(Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration, à l’effet de décider de
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, au profit des personnes
physiques ou morales, en ce compris des sociétés industrielles ou commerciales, ou des fonds
d’investissement de droit français ou étranger, qui investissent régulièrement dans les domaines
des technologies dédiées au secteur médical, biotechnologique, pharmaceutique, ou à des
prestataires de services d'investissement français ou étranger, ou tout établissement étranger ayant
un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d’une telle opération et, dans ce cadre,
de souscrire aux titres émis, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de
capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de
créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce,
notamment L.225-138, et aux dispositions des articles L.228-91 et suivants du Code de commerce :

1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, en une ou
plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à
l’étranger, pour décider de l’émission (i) d’actions ordinaires, ou (ii) de valeurs mobilières qui
sont des titres de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital
de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la
moitié du capital, ou donnant droit, immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de
créances, ou (iii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres
de capital à émettre de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou
indirectement plus de la moitié du capital dont la souscription pourra être opérée en
numéraire, notamment par compensation avec des créances liquides et exigibles, au bénéfice
des personnes visées au paragraphe 5 ci-après ;
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2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions
d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens,
immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ;

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées immédiatement ou à terme en application de la présente délégation est fixé à 250.000
euros, étant précisé que :

- ledit plafond s’impute sur le montant nominal maximum de 250.000 euros prévu par la
seizième résolution et sur le plafond nominal global de 600.000 euros fixé à la quinzième
résolution de la présente assemblée générale ;

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires à
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations
contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;

4. Décide montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application de la
présente délégation de compétence ne pourra excéder 150 millions d’euros, ou la contre-
valeur en euros de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que :

- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du
pair ;

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de
commerce ni aux autres titres de créance visés aux articles L.228-92 dernier alinéa,
L.228-93 dernier alinéa et L.228-94 dernier alinéa du Code de commerce ; et

- ce montant s’impute sur le plafond global de 300 millions d’euros pour l’émission des
titres de créance fixé à la quinzième résolution ci-dessus ;

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs
mobilières faisant l’objet de la présente résolution et de réserver le droit de souscrire aux
valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution à des personnes physiques ou
morales, en ce compris des sociétés industrielles ou commerciales, ou des fonds
d’investissement de droit français ou étranger, qui investissent régulièrement dans les
domaines des technologies dédiées au secteur médical, biotechnologique, pharmaceutique, ou
à des prestataires de services d'investissement français ou étranger, ou tout établissement
étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d’une telle opération
et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis.

Le Conseil d’administration fixera la liste des bénéficiaires, au sein de la catégorie des
bénéficiaires mentionnée ci-dessus au profit de laquelle le droit préférentiel de souscription a
été supprimé et déterminera le nombre de titres à émettre au profit de chaque bénéficiaire ;

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société auxquelles les valeurs
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ;

7. Décide que

(i) le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au
moins égal à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors
blocs hors marché) des cours de l’action de la Société sur le marché réglementé Euronext
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Paris des 20 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, cette
moyenne pouvant le cas échéant être corrigée pour tenir compte des différences de date
de jouissance et être éventuellement diminuée d’une décote maximal de 20 % ;

(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente délégation
sera telle que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de
celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action
ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale
au montant visé au point ci-dessus ;

8. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à
toute personne habilitée, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour
mettre en œuvre la présente délégation et, notamment, à l’effet de :

- décider l’émission des titres et déterminer les conditions et modalités de toute émission,
notamment le montant, les dates, le prix d’émission, les modalités de libération, la date
de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), les modalités
par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation
donneront accès à des titres de capital de la Société ;

- déterminer la nature, le nombre et les caractéristiques des titres à émettre (y compris, le
cas échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise
d’actifs de la Société, attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au
capital à émettre) et, lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront en ou seront
associées à des titres de créance, leur durée (déterminée ou non), leur caractère
subordonné ou non (et, le cas échéant, le rang de subordination), leur rémunération, les
cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, la
possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités
d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et
d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ;
modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les caractéristiques visées ci-
dessus, dans le respect des formalités applicables ;

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter
ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les
valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler
ou non, compte tenu des dispositions législatives et réglementaires applicables ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres
en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires ;

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence
d’opérations sur le capital de la Société, et fixer toutes autres modalités permettant
d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières
donnant accès au capital ;

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour
doter la réserve légale ; et

- prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la
présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées et en
constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que
pour procéder à toutes formalités et déclarations utiles à l’émission, à la cotation et au
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice
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des droits qui y sont attachés et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient
nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions ;

9. Décide que la présente délégation est donnée pour une durée de 18 mois à compter de la date
de la présente assemblée générale.

VINGT-ET-UNIÈME RÉSOLUTION

(Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’émission
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société dans la limite
de 10% du capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en
rémunération d’apports en nature consentis à la Société)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes et statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129 et
suivants, L.225-147 alinéa 6 du Code de commerce, L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce :

1. Délègue au Conseil d’administration, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code
de commerce ne sont pas applicables, avec faculté de subdélégation à toute personne
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, les pouvoirs nécessaires pour
décider sur le rapport du ou des Commissaires aux apports mentionné au 2ème alinéa de
l’article L.225-147 du Code de commerce, l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de
valeurs mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital de la
Société en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres
de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

2. Décide que le plafond du montant nominal de(s) augmentation(s) de capital, immédiate ou à
terme, susceptible(s) d’être réalisée(s) en application de la présente délégation est fixé à 10%
du capital de la Société apprécié au jour de la décision du Conseil d’administration décidant
l’émission, étant précisé que :

- ledit plafond s’impute sur le montant nominal maximum de 250.000 euros prévu par la
seizième résolution et sur le plafond nominal global de 600.000 euros fixé à la quinzième
résolution de la présente assemblée générale ;

- ledit plafond ne tient pas compte du montant nominal des actions à émettre,
conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas
échéant, aux éventuelles stipulations contractuelles prévoyant d’autres ajustements, visant
à préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au
capital de la Société ;

3. Décide de supprimer, en tant que de besoin, le droit préférentiel de souscription des
actionnaires à ces actions ordinaires ou valeurs mobilières au profit des porteurs de titres de
capital ou de valeurs mobilières, objets de l’apport en nature, et prend acte que la présente
délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux
titres de capital de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le
fondement de la présente délégation pourront donner droit ;

4. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à
toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour
mettre en œuvre la présente délégation, et, notamment à l’effet de :
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- statuer, sur le rapport du ou des Commissaires aux apports mentionné au 2ème alinéa de
l’article L.225-147 du Code de commerce, sur l’évaluation des apports et, le cas
échéant, l’octroi des avantages particuliers et leurs valeurs ;

- arrêter le nombre de titres à émettre en rémunération des apports ainsi que la date de
jouissance des titres à émettre ;

- imputer, le cas échéant, s’il le juge opportun, les frais, droits et honoraires occasionnés
par les émissions sur le montant des primes correspondantes et prélever sur ce montant
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital
social ;

- constater la réalisation définitive des augmentations de capital réalisées en vertu de la
présente délégation, procéder à la modification corrélative des statuts, procéder à toutes
formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à
la réalisation de ces apports ;

5. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente assemblée générale,
pour une durée de 26 mois ;

6. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation.

VINGT-DEUXIÈME RÉSOLUTION

(Autorisation à consentir au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par
émission de titres de capital ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à
d’autres titres de capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit
préférentiel de souscription au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes, et statuant conformément, d’une part, aux dispositions des articles L.225-
129-2, L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de commerce et, d’autre part, aux dispositions des
articles L.3332-1 et suivants du Code du travail :

1. Autorise le Conseil d’administration avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à décider d’augmenter le capital
social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules décisions, aux époques et selon les modalités
qu’il déterminera, par émission (i) d’actions ordinaires, ou (ii) de valeurs mobilières qui sont
des titres de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital de la
Société ou donnant droit, immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créances, ou
(iii) de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société réservés
aux adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établi en commun
par la Société et les entreprises en France ou en dehors de France qui lui sont liées dans les
conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du
travail ;

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres à émettre
en application de la présente autorisation en faveur des bénéficiaires définis au premier
paragraphe ci-dessus ;
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3. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société auxquels les valeurs
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ;

4. Décide que le ou les prix d’émission des actions nouvelles ou des valeurs mobilières donnant
accès au capital social sera déterminé dans les conditions prévues aux articles L.3332-19 et
suivants du Code du travail et décide de fixer la décote maximale à 20 % de la moyenne des
premiers cours cotés lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du
Conseil d’administration fixant la date d’ouverture des souscriptions. Toutefois, l’assemblée
générale autorise expressément le Conseil d’administration à réduire la décote ou ne pas en
consentir, notamment pour tenir compte de la réglementation applicable dans les pays où
l’offre sera mise en œuvre ;

5. Décide que le montant nominal maximum de ou des (l’) augmentation(s) de capital
susceptible(s) d’être réalisée(s) en application de la présente autorisation ne pourra excéder
2 % du capital de la Société, apprécié au jour de la décision d’utilisation de la présente
autorisation par le Conseil d’administration, étant précisé que :

- le montant nominal maximal de ou des (l’)augmentation(s) de capital susceptible(s)
d’être réalisée(s) en application de la présente autorisation s’imputera sur le plafond
global de 600.000 euros fixé à la quinzième résolution de la présente assemblée
générale ou à toute résolution de même nature qui s’y substituerait ; et

- ces montants ne tiennent pas compte du montant nominal des actions supplémentaires à
émettre, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le
cas échéant, aux éventuelles stipulations contractuelles prévoyant d’autres ajustements,
visant à préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant
accès au capital de la Société ;

6. Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le
Conseil d’administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier
paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres
donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui
pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de groupe,
et/ou (ii), le cas échéant, de la décote ;

7. Décide que, dans le cas où les bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus
n’auraient pas souscrit dans le délai imparti la totalité de l’augmentation de capital, celle-ci ne
serait réalisée qu’à concurrence du montant des actions souscrites, les actions non souscrites
pouvant être proposées à nouveau auxdits bénéficiaires dans le cadre d’une augmentation
ultérieure ;

8. Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation ou de
subdélégation, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre en
œuvre la présente autorisation et, notamment, à l’effet de :

- fixer les critères auxquels devront répondre les sociétés dont les salariés pourront
bénéficier des émissions réalisées en application de la présente autorisation, déterminer
la liste de ces sociétés ;

- arrêter les modalités et conditions des opérations, les caractéristiques des actions, et, le
cas échéant, des autres valeurs mobilières, déterminer le prix de souscription calculé
selon la méthode définie à la présente résolution, arrêter les dates d’ouverture et de
clôture des souscriptions et les dates de jouissance et fixer les dates et les modalités de
libération des actions souscrites ;
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- faire toute démarche nécessaire en vue de l’admission en bourse des actions créées
partout où il le décidera ;

- imputer sur le poste « primes d’émission » le montant des frais relatifs à ces
augmentations de capital et y prélever, s’il le juge opportun, les sommes nécessaires
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque émission,
modifier corrélativement des statuts et, généralement, accomplir, directement ou par
mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social
réalisées en application de la présente autorisation ;

9. Décide que l’autorisation conférée au Conseil d’administration en vertu de la présente
résolution est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée
générale ;

10. Décide que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette autorisation.

VINGT-TROISIÈME RÉSOLUTION

(Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions
de performance aux membres du personnel salarié et aux mandataires sociaux de la Société et de
ses filiales)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes et statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129 et
suivants et L.225-197-1 et suivants du Code de commerce :

1. Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à procéder en une ou plusieurs
fois, à des attributions gratuites d’actions existantes et/ou à émettre de la Société (les « actions
de performance ») au profit des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux
de la Société et/ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés, directement ou
indirectement, dans les conditions de l'article L.225-197-2 du Code de commerce, ou de
certaines catégories d’entre eux ;

2. Décide que le Conseil d’administration déterminera l’identité des bénéficiaires des
attributions et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux, les conditions d’attribution et les
critères d’attribution des actions. Le Conseil d’administration devra assujettir l’attribution des
actions à une condition de présence et à des conditions de performance pour les mandataires
sociaux de la Société et les autres membres du personnel salarié de la Société et/ ou des
sociétés ou groupements qui lui sont liés ;

3. Décide que le nombre d’actions de performance pouvant être attribuées au titre de la présente
autorisation ne pourra excéder 3 % du capital social de la Société apprécié au jour de la
décision d’attribution par le Conseil d’administration, étant précisé que :

(i) ce plafond est fixé sans tenir compte des ajustements législatifs, règlementaires, et le cas
échéant contractuels, nécessaires à la sauvegarde des droits des bénéficiaires ;

(ii) que ce plafond ne s’impute pas sur le plafond global de 600.000 euros fixé à la quinzième
résolution de la présente assemblée générale ; et
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(iii) le nombre total des actions de performance attribuées ne peut excéder 10 % du capital
social à la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’administration.

4. Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une
période d’acquisition minimale de 2 ans et que les bénéficiaires devront conserver lesdites
actions pendant une durée minimale supplémentaire de 2 ans à compter de l’attribution
définitive des actions. Par dérogation à ce qui précède, l’assemblée générale autorise le
Conseil d’administration à décider que, dans l’hypothèse où l’attribution desdites actions à
certains bénéficiaires ne deviendrait définitive qu’au terme d’une période d’acquisition
minimale de 4 ans, ces derniers bénéficiaires ne seraient alors astreints à aucune période de
conservation ;

5. Décide que l’attribution définitive des actions pourra avoir lieu avant le terme de la période
d’acquisition en cas d’invalidité des bénéficiaires correspondant au classement dans la 2ème
ou 3ème catégorie prévues à l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale (ou équivalent
hors de France) et que les actions seront librement cessibles immédiatement ;

6. Autorise le Conseil d’administration à procéder, le cas échéant, pendant la période
d’acquisition, aux ajustements du nombre d’actions de performance attribuées en fonction des
éventuelles opérations sur le capital de la Société de manière à préserver les droits des
bénéficiaires ;

7. En cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, autorise le Conseil d’administration à réaliser
une ou plusieurs augmentation(s) de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes
d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et prend acte que la présente
autorisation emporte, de plein droit, renonciation corrélative des actionnaires au profit des
attributaires à leur droit préférentiel de souscription auxdites actions et à la partie des réserves,
bénéfices et primes ainsi incorporées, opération pour laquelle le Conseil d’administration
bénéficie d’une délégation de compétence conformément à l’article L.225-129-2 du Code de
commerce ;

8. Délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les
conditions fixées conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre en
œuvre la présente autorisation, à l’effet notamment :

(i) de déterminer si les actions de performance attribuées sont des actions à émettre ou des
actions existantes ;

(ii) de déterminer l’identité des bénéficiaires et le nombre d’actions attribuées à chacun
d’eux ;

(iii) de fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles il sera procédé aux
attributions d’actions de performance ;

(iv) d’arrêter les autres conditions et modalités d’attribution des actions, en particulier la
période d’acquisition et la période de conservation des actions ainsi attribuées, dans un
règlement de plan d’attribution gratuite d’actions ;

(v) de décider les conditions dans lesquelles le nombre des actions de performance attribuées
sera ajusté, en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires applicables ;

(vi) plus généralement, de conclure tous accords, établir tous documents, constater les
augmentations de capital résultant des attributions définitives, modifier corrélativement les
statuts, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes ;
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9. Décide que la présente autorisation est donnée pour une durée de 38 mois à compter de la date
de la présente assemblée générale ; et

10. Décide que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette autorisation.

VINGT-QUATRIÈME RÉSOLUTION

(Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider d’une
augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la
capitalisation serait admise)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, statuant conformément aux
dispositions des articles L.225-129 et suivants et L.225-130 du Code de commerce :

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute personne habilitée
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, la compétence de décider une
ou plusieurs augmentations de capital, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera
par incorporation successive ou simultanée de réserves, bénéfices, primes d’émission,
d’apport ou de fusion ou toutes autres sommes dont la capitalisation serait légalement et
statutairement admise, sous forme d’attribution d’actions gratuites et/ou d’élévation de la
valeur nominale des actions existantes ;

2. Décide que le montant nominal d’augmentation de capital pouvant être réalisée dans le cadre
de la présente délégation ne pourra excéder 250.000 euros étant précisé que :

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations
contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de
valeurs mobilières ou autres droits donnant droit à des titres de capital de la Société ;

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de
la présente résolution ne s’imputera pas sur le plafond global fixé par la quinzième
résolution de la présente assemblée générale ;

3. Décide qu’en cas d’augmentation de capital sous forme d’attribution d’actions gratuites et
conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de commerce, le Conseil
d’administration pourra décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas
négociables et que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la
vente étant allouées aux titulaires des droits dans les conditions législatives et réglementaires
applicables ;

4. Confère au Conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à l’effet de
mettre en œuvre la présente délégation, et, notamment de :

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital ;

- fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions
existantes composant le capital social sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à
compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle
l’élévation du nominal portera effet ;
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- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et généralement prendre toutes
mesures et effectuer toutes formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation
de capital et apporter aux statuts les modifications corrélatives ;

5. Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la
présente assemblée générale ;

6. Décide que la présente délégation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation.

VINGT-CINQUIÈME RÉSOLUTION

(Mise à jour des statuts pour tenir compte des stipulations devenues sans objet et modification
d’ordre rédactionnel – modification corrélative des articles 18, 19, 29, 32 et 41 des statuts)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires,

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du projet de statuts modifiés,

Décide de mettre à jour les statuts de la Société pour tenir compte des stipulations des statuts
devenues sans objet et d’apporter aux statuts des modifications d’ordre rédactionnel pour une
meilleure lisibilité ;

Décide de modifier en conséquence les articles 18, 19, 29, 32 et 41 des statuts de la Société.

VINGT-SIXIÈME RÉSOLUTION

(Pouvoirs pour les formalités légales)

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires, confère tous pouvoirs aux porteurs d’un original, de copies
ou d’extraits du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et
autres qu’il appartiendra.
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AMPLITUDE SURGICAL 

Société anonyme au capital social de 478.048,41 euros 

Siège social : 11, Cours Jacques Offenbach, 26000 Valence 

533 149 688 R.C.S Romans 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DES ACTIONNAIRES DU 20 DECEMBRE 2018 

Chers actionnaires, 

 

L’assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires d’Amplitude Surgical, société 

anonyme, dont le siège social est situé au 11, Cours Jacques Offenbach 26000 Valence (« Amplitude 

Surgical » ou la « Société ») a été convoquée par le Conseil d’administration pour le 20 décembre 

2018 à 9 heures au siège de la Société, afin de se prononcer sur les projets de résolutions ci-après 

présentés.  

 

Nous vous présentons, dans le présent rapport, les motifs de chacune des résolutions qui sont 

soumises à votre vote lors de l’assemblée générale. 

 

1. Marche des affaires 

 

La marche des affaires et la situation financière de la Société au cours de l’exercice clos le 30 juin 

2018 sont décrites dans le document de référence de la Société pour l’exercice clos le 30 juin 2018. 

 

2. Résolutions de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 

2.1. Approbation des comptes sociaux et consolidés (première et deuxième résolutions) 

 

Les première et deuxième résolutions soumettent à l’approbation des actionnaires les comptes sociaux 

et consolidés de la Société pour l’exercice clos le 30 juin 2018, tels qu’arrêtés par le Conseil 

d’administration. 

Les comptes sociaux se traduisent par une perte de 4.896.946,67 euros. 

Les comptes consolidés font ressortir une perte de 9.592 milliers d’euros. 

La Société n'a supporté aucune charge visée à l'article 223 quinquies du Code général des impôts. 

Nous vous invitons à approuver ces résolutions. 

2.2. Affectation du résultat (troisième résolution) 

 

Sous réserve que les comptes sociaux et consolidés tels que présentés par le Conseil d’administration 

soient approuvés par les actionnaires, la troisième résolution soumet à l’approbation des actionnaires 

l’affectation du résultat déficitaire de l’exercice clos le 30 juin 2018 suivante : 

Origine des sommes à affecter : 

- résultat de l’exercice 2018 (perte) ...................................................... 4.896.946,67 euros 

- report à nouveau antérieur au 30 juin 2018 (débiteur) ...................... 29.474.927,50 euros 

 _____________________  

Total.................................................................................... 34.371.874,17 euros 
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Affectation : 

- en totalité au poste report à nouveau (débiteur)  ............... 34.371.874,17 euros 

 _____________________  

Total...................................................................................  34.371.874,17 euros 

Le compte « report à nouveau déficitaire » serait ainsi porté à 34.371.874,17 euros. 

En conséquence, aucun dividende ne devrait être distribué au titre de l’exercice clos le 30 juin 2018.  

Aucun dividende n’a été distribué au titre des trois derniers exercices.  

2.3 Conventions réglementées (quatrième résolution) 

La quatrième résolution concerne l’approbation par l’assemblée générale des conventions visées aux 

articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, c’est-à-dire les conventions dites 

« réglementées » qui ont été, préalablement à leur conclusion, autorisées par le Conseil 

d’administration au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018. 

Au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018, aucune convention nouvelle n’a été conclue. 

En outre, les actionnaires seront invités à prendre acte des conventions conclues au cours des 

exercices précédents et qui se sont poursuivies au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018. Ces 

conventions sont décrites dans le document de référence de la Société pour l’exercice clos le 30 juin 

2018 et le rapport spécial des commissaires aux comptes.  

Elles concernent :  

 une convention fixant le régime de retraite dit « article 83 » de base et le régime de retraite 

supplémentaire à cotisations de Monsieur Olivier Jallabert ; 

 une convention de prêt intragoupe ; 

 un contrat de prestation de services conclu entre OrthoFin II et Amplitude SAS ; 

 une convention de gestion de trésorerie du 31 octobre 2011 ; 

 une convention d’intégration fiscale ; et 

 les éléments de rémunération différés de Monsieur Olivier Jallabert.  

 

2.4 Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des 

éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature attribuables au Président-Directeur Général pour l’exercice 2018/2019 

(cinquième résolution) 

Conformément à l’article L. 225-37-2 du Code de commerce, les principes et critères de détermination, de 

répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 

et les avantages de toute nature attribuables au Président-Directeur Général pour l’exercice 2018/2018 sont 

décrits au paragraphe 3.2.3 « Rémunérations et avantages de toute nature attribués aux dirigeants 

mandataires sociaux pour les exercices clos le 30 juin 2018 et le 30 juin 2017 » du document de 

référence de la Société pour l’exercice clos le 30 juin 2018. 



 

3 

 

Ce paragraphe détaille les principes de la politique de rémunération ainsi que les principes et critères 

de détermination, de répartition et d’attribution des différentes composantes de la rémunération de 

Monsieur Olivier Jallabert, en qualité de Président-Directeur Général.  

Nous vous invitons à approuver ces principes et critères de détermination, de répartition et 

d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature attribuables au Président-Directeur Général. 

2.5 Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 

et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice 2017/2018 à 

Monsieur Olivier Jallabert, Président-Directeur Général (sixième résolution) 

En application de l’article L. 225-100 du Code de commerce modifié par les dispositions de la loi n°2016-

1691 du 19 décembre 2016, dite loi « Sapin II », la sixième résolution soumet à l’approbation des 

actionnaires de la Société les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 

totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 30 juin 2018 à 

Monsieur Olivier Jallabert, Président-Directeur Général. 

Les éléments de rémunération concernés portent sur : (i) la part fixe, (ii) la part variable annuelle et, le 

cas échéant, la partie variable pluriannuelle avec les objectifs contribuant à la détermination de cette 

part variable, (iii) les rémunérations exceptionnelles, (iv) les options d’actions, les actions de 

performance et tout autre élément de rémunération de long terme, (v) les indemnités liées à la prise ou 

à la cessation des fonctions, (vi) le régime de retraite supplémentaire et (vii) les avantages de toute 

nature. 

Les éléments de rémunération mentionnés ci-dessus sont détaillés dans le document de référence de la 

Société pour l’exercice clos le 30 juin 2018, à la section 3.2.4 « Eléments fixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au 

Président-Directeur Général au titre de l’exercice 2017/2018 et soumis à l’approbation des actionnaires 

(article L. 225-100 du Code de commerce) » et sont repris ci-dessous. 

Olivier Jallabert (Président-Directeur Général) 

Éléments de la 

rémunération due ou 

attribuée au titre de 

l’exercice clos le 30 

juin 2018 

Montant ou 

valorisation comptable 

soumis au vote 

Présentation 

Rémunération fixe 

annuelle 

295.000 euros Olivier Jallabert a été nommé Président-Directeur 

Général d’Amplitude Surgical le 10 juin 2015. 

Le Conseil d’administration du 10 juin 2015, puis le 

Conseil d’administration du 17 octobre 2017 a fixé la 

rémunération annuelle brute fixe à un montant de 

(i) 290.000 euros du 1er juillet 2017 au 31 décembre 

2017 et (ii) 300.000 euros à compter du 1er janvier 2018.  

Rémunération variable 

annuelle 

119.240 euros Voir paragraphe 3.2.3 (« Rémunérations et avantages de 

toute nature attribués aux dirigeants mandataires 

sociaux pour les exercices clos le 30 juin 2018 et le 30 

juin 2017 ») du document de référence. 

Rémunération variable 

différée 

Non applicable Non applicable 
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Olivier Jallabert (Président-Directeur Général) 

Éléments de la 

rémunération due ou 

attribuée au titre de 

l’exercice clos le 30 

juin 2018 

Montant ou 

valorisation comptable 

soumis au vote 

Présentation 

Rémunération variable 

pluriannuelle 

Non applicable Non applicable 

Options de 

souscription ou d’achat 

d’actions 

Non applicable Non applicable 

Attribution gratuite 

d’actions 

- Voir paragraphe 3.7.4 (« Attribution gratuite d’actions ») 

du document de référence. 

Autre élément de 

rémunération à long 

terme 

Non applicable Non applicable 

Intéressement  18.975 euros Le montant de l’intéressement versé sur le PEE de 

Monsieur Olivier Jallabert pour l’exercice clos au 30 juin 

2018 s’élève à 18.975 euros au titre du contrat 

d’intéressement de la Société en date du 22 juillet 2017.  

Jetons de présence Non applicable Non applicable 

Valorisation des 

avantages de toute 

nature 

12.712 euros Voir paragraphe 3.2.3 (« Rémunérations et avantages de 

toute nature attribués aux dirigeants mandataires 

sociaux pour les exercices clos le 30 juin 2018 et le 30 

juin 2017 ») du document de référence. 

Indemnité de départ Aucun versement Le Conseil d’administration de la Société a décidé, le 10 

juin 2015, d’octroyer à Olivier Jallabert, en sa qualité de 

Président-Directeur Général de la Société, une indemnité 

de départ en cas de départ involontaire décidé par le 

Conseil d’administration de la Société et équivalant à 24 

mois de salaire (soit actuellement la somme de 740.000 

euros) soumise à des conditions de performance (critères 

quantitatifs fondés sur le chiffre d’affaires et l’EBITDA 

du Groupe).  

Le Conseil d’administration de la Société a décidé, le 16 

octobre 2018, de renouveler par anticipation le mandat 

de Président-Directeur Général d’Olivier Jallabert, sous 

réserve de l’approbation par l’Assemblée générale du 20 

décembre 2018 de son mandat d’administrateur. Lors de 

ce renouvellement, le Conseil a également approuvé 

l’engagement pris au bénéfice d’Olivier Jallabert. 

Voir paragraphe 3.3 ( « Opérations avec les 

apparentés ») du document de référence. 
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Olivier Jallabert (Président-Directeur Général) 

Éléments de la 

rémunération due ou 

attribuée au titre de 

l’exercice clos le 30 

juin 2018 

Montant ou 

valorisation comptable 

soumis au vote 

Présentation 

Indemnité de non-

concurrence 

Non applicable Non applicable 

Régime de retraite 

supplémentaire 

Aucun versement Olivier Jallabert bénéfice d’un régime de retraite 

supplémentaire à cotisations définies pour un montant 

maximal égal à huit fois le plafond de la sécurité social 

(soit environ 26.152 euros par an calculé sur la base du 

plafond de la sécurité sociale 2017). 

Voir paragraphe 3.3 (« Opérations avec les 

apparentés ») du document de référence. 

Nous vous invitons à approuver les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 

clos le 30 juin 2018 à Monsieur Olivier Jallabert, en qualité de Président-Directeur Général. 

2.5 Approbation de l’engagement visé à l’article L. 225-42-1 du Code du commerce relatif à 

l’indemnité de départ de Monsieur Olivier Jallabert, en qualité de Président-Directeur Général 

(septième résolution) 

Le Conseil d’administration en date du 16 octobre 2018 a décidé le renouvellement du mandat de 

Monsieur Olivier Jallabert, en qualité de Président-Directeur Général, à l’issue de l’assemblée 

générale annuelle statuant sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2018, sous réserve de 

l’approbation par les actionnaires du renouvellement de son mandat d’administrateur (neuvième 

résolution). 

Sous réserve du renouvellement de Monsieur Olivier Jallabert en qualité d’administrateur, il vous est 

demandé d’approuver, conformément à l’article L. 225-42-1 du Code de commerce, les engagements 

suivants pris à son bénéfice : 

 en cas de cessation de son mandat social, Monsieur Olivier Jallabert bénéficiera d’une 

indemnité de rupture brute correspondant à 24 mois d’une rémunération mensuelle de référence 

(soit actuellement la somme de 740.000 euros).  

La rémunération mensuelle de référence s’entend comme la rémunération annuelle brute fixe 

augmentée du montant brut moyen des deux dernières primes variables perçues, à l’exception 

de tout bonus exceptionnel, le tout divisé par 12 mois. L’indemnité de rupture n’est applicable 

qu’en cas de départ contraint et lié à un changement de contrôle ou de stratégie. L’indemnité de 

rupture n’est pas applicable en cas de révocation pour faute grave ou lourde, ou en cas de départ 

ou de mise à la retraite.  

Les indemnités de départ de Monsieur Olivier Jallabert, seront soumises aux conditions de 

performance suivantes, en application des dispositions de l’article L.225-42-1 du Code de 

commerce :  

 le versement de la moitié de l’indemnité dépendrait du chiffre d’affaires du groupe 

Amplitude Surgical. Ce versement serait dû à hauteur de 100 % si le niveau du chiffre 

d’affaires, calculé sur la base des états financiers audités consolidés du groupe 
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Amplitude Surgical au titre des deux derniers exercices clos précédant la date de 

cessation du mandat social (exercices de référence), atteint au minimum en moyenne 

100 % des valeurs budgétées pour ces deux exercices ; 

 

 le versement de la moitié de l’indemnité dépendrait du niveau de l’EBITDA du Groupe 

Amplitude Surgical. Ce versement serait dû à hauteur de 100 % si le niveau de 

l’EBITDA, calculé sur la base des états financiers audités consolidés du Groupe 

Amplitude Surgical au titre des deux derniers exercices clos précédant la date de 

cessation du mandat social (exercices de référence), atteint au minimum en moyenne 

100 % des performance budgétées pour ces deux exercices.  

Cet engagement est motivé par la nécessité pour la Société d’être compétitive sur le marché français 

en matière de rémunération versée à ses mandataires sociaux et que la Société soit en ligne avec les 

pratiques de marché en la matière.  

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

2.6 Approbation des conventions réglementées fixant le régime de retraite de base (dit « article 

83 ») et le régime de retraite supplémentaire à cotisations définies de Monsieur Olivier 

Jallabert, en qualité de Président-Directeur Général (huitième résolution) 

Le Conseil d’administration en date du 16 octobre 2018 a décidé le renouvellement du mandat de 

Monsieur Olivier Jallabert, en qualité de Président-Directeur Général, à l’issue de l’assemblée 

générale annuelle statuant sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2018, sous réserve de 

l’approbation par les actionnaires du renouvellement de son mandat d’administrateur (neuvième 

résolution). 

Sous réserve du renouvellement de Monsieur Olivier Jallabert en qualité d’administrateur, il vous est 

demandé d’approuver, conformément à l’article L. 225-38 du Code de commerce, les conventions 

fixant le régime de retraite de base (« article 83 ») et de retraite supplémentaire à cotisations définies 

pour un montant maximal égal à huit fois le plafond de la sécurité sociale (soit environ 26.152 euros 

par an calculé sur la base du plafond de la sécurité sociale 2017). 

Ces conventions sont motivées par la nécessité pour la Société d’offrir à Monsieur Olivier Jallabert, 

en qualité de Président-Directeur Général, une rémunération attractive et en ligne avec les pratiques 

de marchés. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

2.7 Renouvellement du mandat des administrateurs de Monsieur Olivier Jallabert, de Monsieur 

Bertrand Pivin, de Monsieur Daniel Caille et d’Apax Partners (neuvième à douzième 

résolutions) 

Les fonctions d’administrateur de Monsieur Olivier Jallabert, d’Apax Partners, représentée par 

Madame Annick Bitoun de Monsieur Bertrand Pivin et de Monsieur Daniel Caille prendront fin à 

l’issue de l’assemblée générale du 20 décembre 2018. 

En conséquence, les neuvième à douzième résolutions soumettent à l’approbation des actionnaire le 

renouvellement des mandats de Monsieur Olivier Jallabert, d’Apax Partners, représentée par Madame 

Annick Bitoun de Monsieur Bertrand Pivin et de Monsieur Daniel Caille, en qualité d’administrateurs. 

Ces renouvellements interviendraient pour une durée de quatre années, soit jusqu’à l’assemblée 

générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice qui sera clos le 30 juin 2022. 
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Les détails des fonctions de Monsieur Olivier Jallabert, d’Apax Partners, représentée par Madame 

Annick Bitoun de Monsieur Bertrand Pivin et de Monsieur Daniel Caille figurent ci-après : 

M. Olivier JALLABERT 

(51 ans) 

ADRESSE PROFESSIONNELLE : 

11, Cours Jacques Offenbach, Valence (26000) 

NOMBRE DE TITRES DÉTENUS : 

397.806 actions 

EXPÉRIENCE ET EXPERTISE 

Président Directeur Général, membre du Conseil d’administration 

Olivier Jallabert a fondé le groupe Amplitude en 1997, il avait auparavant exercé auprès de grands groupes américains (notamment chez 

Biomet en qualité de Manager R&D Europe). Il bénéficie d’une expérience de plus de 25 ans dans l’industrie orthopédique.  

DUREE DU MANDAT 

Première nomination : le 10 juin 2015 

Mandat en cours : du 10 juin 2015 jusqu’à l’assemblée générale des actionnaires de la Société statuant sur les comptes de l’exercice clos le 

30 juin 2018 

LISTE DES MANDATS ET AUTRES FONCTIONS DANS LES SOCIÉTÉS FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES AU COURS DES 

CINQ DERNIERS EXERCICES SOCIAUX 

Mandats et fonctions au sein du Groupe  Mandats et fonctions en dehors du Groupe 

En cours : En cours: 

En France En France 

Amplitude Surgical (Président Directeur Général) 
N/A 

Amplitude SAS (Président)  

Novastep SAS (Administrateur)  

SCI Les Tilleuls (Gérant)  

Sofab Orhtpédie SAS (représentant légal d’Amplitude SAS, 

Président) 
 

Firm Industrie SARL (Gérant)  

Poli Tech SAS (représentant légal d’Amplitude SAS, 

Président) 
 

Poli Alpes SAS (représentant légal d’Amplitude SAS, 

Président) 
 

A l’étranger A l’étranger 

Amplitude Benelux (Gérant) 
N/A 

Amplitude GmbH (Président)  

Amplitude India Pvt Ltd (Président)   

Amplitude Australia (Director)  

Amplitude Suisse (Président)  

Amplitude Matsumoto (Director)  

Novastep Inc. (Administrateur)  

Amplitude Orthopaedic Ltd. (anciennement Joint Research 

Ltd.) (Director) 
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Amplitude South Africa PTY LTD (Director) 
 

Amplitude Ortho SRL (Administrateur) 
 

Au cours des cinq derniers exercices : Au cours des cinq derniers exercices : 

En France En France 

OrthoFin I (Représentant permanent d’Olisa, Président) 
Olisa (Gérant) 

OrthoFin II (Représentant permanent d’Olisa, Président)   

Amplitude Group (Représentant permanent d’Olisa, 

Président) 
 

Amplitude SAS (Président)  

AEM Medical (Représentant permanent d’Olisa, Président)   

Novastep SAS (Administrateur)  

OrthoManagement (Président)  

SCI Les Tilleuls (Gérant)  

A l’étranger A l’étranger 

Amplitude GmbH (Président) N/A 

 

APAX Partners SAS 

Représenté par Mme. Annick BITOUN 

(47 ans) 

ADRESSE PROFESSIONNELLE : 

1, rue Paul Cézanne, Paris (75008) 

NOMBRE DE TITRES DÉTENUS :  

1 action 

EXPÉRIENCE ET EXPERTISE 

Administrateur, membre du Conseil d’administration, membre du Comité d’audit, membre du Comité des nominations, membre 

du Comité des rémunérations 

Annick Bitoun a rejoint Apax Partners en septembre 2014 en tant que Debt Manager. Elle a débuté sa carrière au Crédit Lyonnais puis, 

post-fusion, au Crédit Agricole CIB en tant que Director au sein du département Leverage Finance France. Plus récemment, Annick 

exerçait à l’étude des Administrateurs Judiciaires Valliot-Le Guernevé-Abitbol où elle gérait la restructuration d’entreprises en difficultés, 

cotées ou non, à travers des procédures amiables de mandat ad hoc et/ou de conciliation. 

Annick est diplômée de Dauphine. 

DUREE DU MANDAT 

Première nomination : le 10 juin 2015 (étant precisé que le 23 novembre 2016, Madame Annick Bitoun a remplacé Monsieur Vincent 

Collomb en qualité de représentant permanent de la société Apax Partners SAS) 

Mandat en cours : du 10 juin 2015 jusqu’à l’assemblée générale des actionnaires de la Société statuant sur les comptes de l’exercice clos le 

30 juin 2018 

LISTE DES MANDATS ET AUTRES FONCTIONS DANS LES SOCIÉTÉS FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES AU COURS DES 

CINQ DERNIERS EXERCICES SOCIAUX 

Mandats et fonctions au sein du Groupe Mandats et fonctions en dehors du Groupe 

En cours : En cours: 

En France En France 
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N/A N/A 

A l’étranger A l’étranger 

N/A N/A 

Au cours des cinq derniers exercices : Au cours des cinq derniers exercices : 

En France En France 

N/A N/A 

A l’étranger A l’étranger 

N/A N/A 

 

M. Bertrand PIVIN 

(58 ans) 

ADRESSE PROFESSIONNELLE : 

1, rue Paul Cézanne, Paris (75008) 

NOMBRE DE TITRES DÉTENUS : 

1 action 

EXPÉRIENCE ET EXPERTISE 

Administrateur, membre du Conseil d’administration, membre du Comité d’audit, membre du Comité des nominations, membre 

du Comité des rémunérations 

Bertrand Pivin a rejoint Apax Partners en 1993. Il est responsable des investissements dans les secteurs des Services et Santé. Il a débuté sa 

carrière comme Ingénieur R&D chez Alcatel en France, puis il est parti aux Etats-Unis superviser des projets de développement pour les 

opérateurs Telecom Nord-américains. Bertrand est l’Associé en charge de notre politique d’investisseur responsable. Il est diplômé de 

l’école Polytechnique, de Telecom ParisTech et est titulaire d’un MBA de la Harvard Business School. 

DUREE DU MANDAT 

Première nomination : le 10 juin 2015 

Mandat en cours : du 10 juin 2015 jusqu’à l’assemblée générale des actionnaires de la Société statuant sur les comptes de l’exercice clos le 

30 juin 2018 

LISTE DES MANDATS ET AUTRES FONCTIONS DANS LES SOCIÉTÉS FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES AU COURS DES 

CINQ DERNIERS EXERCICES SOCIAUX 

Mandats et fonctions au sein du Groupe  Mandats et fonctions en dehors du Groupe 

En cours :  En cours :  

En France En France 

Amplitude Surgical (Administrateur, membre du Comité 

d’Audit, membre du Comité des Nominations et membre 

du Comité des Rémunérations) 

Apax Partners SAS (Administrateur) 

Financière MidMaket SAS (Administrateur) 

INSEEC Association (Membre du Conseil de surveillance) 

Insignis SAS (Président du Conseil d’administration et Administrateur) 

 Insignis Management SAS (Président) 

 Société Civile Haydée (Associé Gérant) 

SCI La Princesse (Associé Gérant) 

SCI La Caravelle (Associé Gérant) 

SCI Les Jacobins (Associé Gérant) 

Finondes SASU (Membre du Conseil de surveillance) 
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Sairem SAS (Membre du Conseil de surveillance) 

A l’étranger A l’étranger 

N/A 
Hephaestus III B.V.(Non-Executive Director et Chairman of the Board) 

 Hephaestus IV Cooperatief UA (Managing Director) 

European Education Centre Ltd. (Director) 

  

 International University of Monaco SAM (Administrateur) 

Dantes (Président du Conseil d’administration et Administrateur) 

Toruk AS (Chairman of the Board et Sole Board Member) 

Makto Sarl (Manager) 

Ikran Sarl (Class A Manager) 

Ikran 2 SA (Class A Director) 

Ikran 1 SCA (membre du Conseil de surveillance) 

Au cours des cinq derniers exercices : Au cours des cinq derniers exercices : 

En France En France 

OrthoFin I SAS (Administrateur) 

OrthoFin II SAS (Administrateur) 

Centre d’Etudes Européen pour l’Enseignement Supérieur SAS 

(Président) 

Insignis SAS (Président) 

A l’étranger A l’étranger 

N/A 
Mobsat Gérance Sàrl (Manager) 

Chrysaor S.àr.l (Class A Manager) 

Capio Holding AB (Director of the Board) 

Capio AB (Director of the Board) 

Ygeia TopHolding AB (Director of the Board) 

Ygeia Equity AB (Director of the Board) 

Unilabs Holding AB (Director of the Board) 

Captolia Gérance SàRL (représentant de Captor) 

Captor SA (President of the Board of Directors et Administeur) 

Hephaestus B.V (Managing Director) 

Hephaestus II Ltd (Director) 

Hephaestus III B.V (Managing Director) 

 

M. Daniel CAILLE 

(67 ans) 

ADRESSE PROFESSIONNELLE : 

61, Avenue Victor Hugo, 75116 Paris 

NOMBRE DE TITRES DÉTENUS : 

10 actions 

EXPÉRIENCE ET EXPERTISE 

Administrateur, membre du Conseil d’administration, membre du Comité d’audit, membre du Comité des nominations, membre 

du Comité des rémunérations 

Daniel Caille a été successivement directeur-général adjoint de Vivendi Universal, directeur général de La Poste, président fondateur de la 

Générale de Santé et, à ce jour, il est administrateur indépendant, membre des comités ad hoc et consultant pour le compte de sociétés 

françaises et étrangères dans le domaine de l’Environnement, de la Santé, des Prestations de Soins à Domicile, des chèques emploi 

services, des services à domicile et des maisons de retraite. Il est par ailleurs, en France, notamment président de Vivalto depuis 2006, 
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président de Vivalto Santé SAS depuis décembre 2009, président de Vivalto Santé Holding et président directeur général de Vivalto Santé 

SA depuis novembre 2015, président de Vivalto Vie SAS depuis décembre 2014 et président de Vivalrec depuis 2013. 

DUREE DU MANDAT 

Première nomination : le 10 juin 2015 

Mandat en cours : du 10 juin 2015 jusqu’à l’assemblée générale des actionnaires de la Société statuant sur les comptes de l’exercice clos le 

30 juin 2018 

LISTE DES MANDATS ET AUTRES FONCTIONS DANS LES SOCIÉTÉS FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES AU COURS DES 

CINQ DERNIERS EXERCICES SOCIAUX 

Mandats et fonctions au sein du Groupe  Mandats et fonctions en dehors du Groupe 

En cours : En cours: 

En France En France 

Amplitude Surgical (Administrateur, membre du Comité d’Audit, 

membre du Comité des Nominations et membre du Comité 

des Rémunérations) 

Centre Hospitalier Privé Saint-Grégoire (Président) 

Clinique Générale (Président) 

5 Santé (membre du conseil de surveillance)  

Clinique Pasteur Lanroze (Administrateur) 

Domco 2 (vice-président du conseil de surveillance et membre du 

conseil de surveillance) 

Flex Industrie (Président) 

Foncière Vivalto Santé SA (Président Directeur Général et 

Administrateur)  

GIE Robotique Medical Vivalto Santé (Administrateur) 

GIE Vivalto Santé Services Partagés (Président du Conseil 

d’administration et administrateur) 

GCS Vivalto Santé Enseignement, Recherche, Innovation 

(Président du Conseil d’administration, membre du Conseil 

d’administration et administrateur suppléant) 

Institut Vivalto Santé pour la Recherche Clinique, l’Innovation et 

la Formation Médicale (Président du Conseil 

d’administration et administrateur) 

Association Vivalto (Président) 

Keraudren Grand Large (Administrateur) 

Clé Immobilière (Gérant) 

Sarl Château de Beaumel (Gérant) 

SCI Château Beaumel (Gérant) 

SCI Clotibeo (Gérant Associé) 

SCI du Domaine de Saint Pry (Gérant) 

SCI Du Petit Essart (Gérant) 

SCI Juliette Drouet (Gérant associé) 

SCI Mabrisa (Gérant associé) 

SCI Villa Lerins (Gérant associé) 

Vivalrec (Président) 

Vivalto SAS (Président) 

Vivalto Dom (Président) 

Vivalto Santé Holding (Président et membre du comité stratégique) 

Vivalto Santé SA (Président directeur général et administrateur) 
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Vivalto VIE (Président et membre du conseil de surveillance) 

Vivalto VIE Management (Président et membre du Comité de 
suivi) 

 

A l’étranger 

 N/A 

A l’étranger 

Sinequanon Health Care SA (Président du Conseil d’administration 

et administrateur) 

Sinequanon Invest SARL (Gérant) 

Sinequanon Partners SA (Président du Conseil d’administration et 

administrateur)  

Vivalto Ambiente SGPS SA (administrateur)  

Vivalto Home Belgium (Président du Conseil d’administration et 

administrateur) 

Vivalto Home Partners (Président du Conseil d’administration et 

administrateur) 

Vivalto International SARL (Gérant)  

Au cours des cinq derniers exercices : Au cours des cinq derniers exercices : 

En France 

 N/A 

En France 

Vivra (Président) 

UFFI Participations SAS (Président)  

SIS Holding (Président)  

Services Immobiliers Participations (Président) 

Laurad Management (Gérant)  

Europe Santé Gestion (Administrateur et Président-Directeur 
Général)  

Centre Hospitalier Privé de l’Europe (Administrateur) 

Cliniques Privées Associées (Président Directeur Général et 
administrateur) 

Domiserve (Administrateur) 

Domiserve+ (Adminsitrateur) 

Europe Santé Gestion (Président Directeur Général) 

Financial Asset Management Entreprise « FAME » (Président) 

GIE Vivalto Santé Management (Président du Conseil 

d’administration et administrateur) 

Khéops (Gérant) 

La Breteche (Président Directeur Général, Gérant et 

administrateur) 

La Clé de Sol (Gérant)  

La Picaudrie (Gérant) 

La Rêverie (Gérant) 

La Roseraie (Gérant) 

Laurad Management – Zur Centre Ouest (Président) 

Laurad Management – Zur Grand Lyon (Président) 

Laurad Management – Zur Ile de France Nord Ouest (Président) 

Laurad Management – Zur Lyon Rhone (Président) 

Laurad Management – Zur Montagne (Président) 

Laurad Management – Zur Nord (Président) 

Laurad Management – Zur Sud Ouest (Président) 
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Les Feuillants (Gérant) 

Les Hyades (Gérant) 

Les Jardins de Montplaisir (Gérant) 

Maison de retraite des Tamisiers (Gérant) 

Polyclinique de la Baie (Administrateur)  

Polyclinique Lyon-Nord (Administrateur) 

Résidence Bellevue (gérant) 

Résidence Le Bocage SARL (Gérant) 

Rillieux Santé (président et administrateur) 

SCI Cigogne (Gérant associé) 

SCI Clorbeau (Gérant associé) 

SCI de la Baie du Mont St Michel (Gérant associé) 

SCI Polyclinique de la Baie (Gérant associé et administrateur) 

Vivalto Santé Groupe (Président et membre du conseil de 

surveillance) 

Vivalto Santé Ile de France (Président) 

Vivalto Santé SAS (Président et président du conseil 
d’administration) 

Vivalto Sport (Président) 

Immobilière Laffitte (Président) 

Zur Centre Est (Président) 

A l’étranger 

N/A 

A l’étranger 

Laurad Groupe Holding SARL (Gérant)  

Vivalto BEL (Président du Conseil d’administration, 

administrateur et administrateur délégué)  

DC Lux SARL (Gérant)  

DS Care Italia (Administrateur)  

Laurad Management Participation SARL (Gérant) 

Olympe Management SA (Président du Conseil d’administration et 

administrateur)  

Participations Services Investissements Immobiliers (PS2I) 
(Président) 

Sinequanon Capital Partner Belgium (Administrateur et 

administrateur délégué) 

Sinequanon General Partner Luxembourg SA (Administrateur)  

Sinequanon Real Estate Services General Partner SA (Président du 

Conseil d’administration et administrateur)  

Sinequanon Real Estate Services SCA (Commissaire)  

Vivalto Home (Président du Conseil d’administration et 

administrateur)  

Si ces renouvellements sont approuvés, le Conseil d’administration comptera 1 membre de sexe 

féminin sur un total de 4 membres et sera ainsi en conformité avec les dispositions de l’article L.225-

18-1 du Code de commerce. 

Nous vous invitons à approuver ces résolutions. 
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2.8 Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la 

Société (treizième résolution) 

L’assemblée générale mixte de la Société du 24 novembre 2017 a autorisé le Conseil d’administration 

à opérer sur les actions de la Société pour une durée de 18 mois à compter de la date de cette 

assemblée. 

Cette autorisation a été mise en œuvre par le Conseil d’administration dans les conditions décrites 

dans le document de référence pour l’exercice clos le 30 juin 2018. Dans le cadre de cette 

autorisation, 678.302 actions ont été achetées au cours de l’exercice clos le 30 juin 2018 pour un prix 

moyen de 4,02 euros et pour un coût total de 2.728.556 euros, représentant environ 1,42 % du capital 

social de la Société.  

Cette autorisation expire au cours de l’année 2019. 

En conséquence, la treizième résolution propose à l’assemblée générale des actionnaires d’autoriser le 

Conseil d’administration à racheter les actions de la Société dans les limites fixées par les actionnaires  

L’autorisation pourrait notamment être mise en œuvre aux fins (i) d’assurer la liquidité, (ii) d’honorer 

les obligations liées à des attributions d'options sur actions, des attributions gratuites d’actions ou à 

d’autres attributions, allocations ou cessions d'actions aux salariés ou aux mandataires sociaux de la 

Société ou d'une entreprise associée et réaliser toute opération de couverture afférente à ces 

opérations, (iii) d’assurer la couverture des engagements de la Société au titre de droits avec 

règlement en espèces portant sur l'évolution positive du cours de bourse de l'action de la Société 

consentis aux salariés et mandataires sociaux de la Société ou d'une entreprise associée, (iv) de la 

remise d’actions de la Société dans le cadre d’opérations de croissance externe, (v) de la remise 

d’actions de la Société à l’occasion d’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 

accès par tout moyen, immédiatement ou à terme, à des actions de la Société, (vi) de l’annulation de 

tout ou partie des actions ainsi rachetées, ou encore (vii) de mettre en œuvre toute autre pratique qui 

viendrait à être admise ou reconnue par la loi ou par l’Autorité des marchés financier (l’ « AMF ») ou 

tout autre objectif qui serait conforme à la réglementation en vigueur. 

L’autorisation qui serait, le cas échéant, consentie au Conseil d’administration comprend des 

limitations relatives au prix maximum de rachat (10 euros), au montant maximal alloué à la mise en 

œuvre du programme de rachat (40 millions d’euros), au volume de titres pouvant être rachetés (10% 

du capital de la Société à la date de réalisation des achats) ou utilisés dans le cadre d’une opération de 

croissance externe (5% du capital de la Société).  

Cette autorisation serait consentie pour une durée de 18 mois et priverait d’effet, pour sa partie non 

utilisée, l’autorisation précédemment consentie. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

 

3. De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

3.1 Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par 

annulation d’actions (quatorzième résolution) 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration à réduire le capital social par annulation 

de tout ou partie des actions acquises dans le cadre de tout programme de rachat d’actions autorisé par 

l’assemblée générale des actionnaires de la Société prévoyant cet objectif. 
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Les réductions de capital auxquelles le Conseil d’administration pourrait procéder en vertu de cette 

autorisation seraient limitées à 10% du capital de la Société au jour de l’annulation par période de 24 

mois. 

Cette autorisation serait conférée pour une durée de 18 mois. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2 Autorisations financières (quinzième à vingt-troisième résolutions) 

L’assemblée générale des actionnaires de la Société consent régulièrement au Conseil 

d’administration la compétence ou les pouvoirs nécessaires afin de procéder à des émissions d’actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec maintien ou suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, afin de répondre aux besoins de financement du groupe Amplitude 

Surgical. 

Ainsi, l’assemblée générale du 24 novembre 2017 a consenti au Conseil d’administration les 

délégations et autorisations financières présentées en Annexe 1 du présent rapport. Ces autorisations 

ont été utilisées dans les conditions décrites dans ledit tableau. 

Ces délégations de compétence et autorisations ont été consenties pour des durées qui prendront fin en 

2019. Ainsi, la Société pourrait ne pas disposer des délégations et autorisations nécessaires dans 

l’hypothèse où la Société déciderait de procéder à une ou plusieurs émissions d’actions ordinaires 

et/ou de valeurs mobilières. 

En conséquence, il est proposé aux actionnaires de la Société de consentir au Conseil d’administration 

de nouvelles délégations de compétence et autorisations afin de conférer à la Société la flexibilité de 

procéder à des émissions d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières en fonction du marché et du 

développement du groupe Amplitude Surgical, et de réunir, le cas échéant, avec rapidité les moyens 

financiers nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie de développement du groupe Amplitude 

Surgical, telle qu’elle est décrite dans le document de référence pour l’exercice clos le 30 juin 2018. 

En cas d’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, la Société entend privilégier les 

opérations avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires. Néanmoins, des 

circonstances particulières peuvent justifier une suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, en conformité avec leurs intérêts. Ainsi, la Société pourrait saisir les opportunités 

offertes par les marchés financiers, notamment compte tenu de la situation actuelle de ceux-ci. La 

Société pourrait également associer les salariés du groupe Amplitude à son développement, 

notamment par l’intermédiaire d’une émission de titres qui leur serait réservée ou de l’attribution 

gratuite d’actions. La Société pourrait réaliser des émissions de titres sous-jacents à des titres émis par 

la Société ou des filiales du groupe Amplitude. La suppression du droit préférentiel de souscription 

permettrait également la réalisation d’offres publiques d’échange ou d’acquisitions payées 

intégralement en titres. Enfin, l’émission de titres pourrait venir rémunérer des apports en nature de 

titres financiers qui ne seraient pas négociés sur un marché réglementé ou équivalent. 

Le montant maximal de l’ensemble des augmentations de capital (hors augmentation de capital de 

capital par voie de capitalisation de primes, réserves, bénéfices ou autres sommes et hors attribution 

gratuite d’actions) serait de 600.000 euros soit 60 millions d’actions, représentant 125,5 % du capital 

et des droits de vote de la Société.  

En outre, le montant maximal des augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de 

souscription (hors augmentations de capital réservées aux salariés et hors attribution gratuite 

d’actions) serait de 250.000 euros soit 25 millions d’actions, représentant 52,3 % du capital et des 

droits de vote de la Société.  
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Les projets de résolutions soumis au vote de l’assemblée générale concernent ainsi : 

3.2.1 Emission de titres avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

(quinzième résolution) 

La quinzième résolution vise à consentir au Conseil d’administration une délégation de compétence à 

l’effet d’augmenter le capital social avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires.  

Les émissions seraient réservées aux actionnaires de la Société qui se verraient attribuer un droit 

préférentiel de souscription, négociable sur le marché. Ces opérations auraient donc un impact dilutif 

limité pour les actionnaires existants qui pourraient décider de participer à l’opération ou de céder 

leurs droits sur le marché. 

Les opérations concerneraient l’émission d’actions ordinaires, de valeurs mobilières qui sont des titres 

de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital ou donnant droit, 

immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre. Les valeurs mobilières pourraient 

prendre la forme de titres de capital ou de titres de créance. L’accès au capital de la Société serait 

matérialisé, notamment, par la conversion ou l’échange d’une valeur mobilière ou la présentation d’un 

bon. Ces émissions pourraient notamment être utilisées en vue de financer des opérations de 

croissance externe. 

Les augmentations de capital réalisées en application de cette délégation ne pourraient pas excéder un 

montant nominal maximal de 600.000 euros (soit 60 millions d’actions d’une valeur nominale de 0,01 

euro). Le montant nominal de l’ensemble des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu de cette autorisation et des autorisations visées aux seizième à vingt-deuxième résolutions ne 

pourra excéder ce montant global de 600.000 euros. 

Les émissions de titres de créance seraient limitées à un montant nominal maximal de 300 millions 

d’euros. Le montant de l’ensemble des titres de créance dont l’émission est susceptible d’être réalisée 

en application de cette autorisation et des autorisations visées aux seizième à vingt-deuxième 

résolutions ne pourra excéder ce montant global de 300 millions d’euros. 

Le prix de souscription des actions et/ou des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en 

application de cette délégation serait fixé par le Conseil d’administration, conformément aux 

dispositions légales et réglementaires applicables. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de 26 mois et priverait d’effet toute 

délégation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.2 Emission de titres avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par 

voie d’offre au public (seizième résolution) 

La seizième résolution vise à consentir au Conseil d’administration une délégation de compétence à 

l’effet d’augmenter le capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, par voie d’offre au public, y compris par voie d’offre comprenant une offre au public.  

Les émissions seraient ouvertes au public et auraient un impact dilutif pour les actionnaires existants 

qui seront traités comme tous les autres investisseurs. Le Conseil d’administration pourrait néanmoins 

octroyer une priorité (non négociable) aux actionnaires existants. 
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Cette délégation pourrait également être utilisée afin de rémunérer l’apport de titres effectués dans le 

cadre d’une offre publique d’échange sur les titres de la Société ou d’une autre société admis aux 

négociations sur un marché réglementé. Dans ce cadre, le Conseil d’administration se prononcerait 

notamment sur la parité d’échange et, le cas échéant, sur le montant de la soulte en espèces à verser. 

Les opérations concerneraient l’émission d’actions ordinaires, de valeurs mobilières qui sont des titres 

de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital ou donnant droit, 

immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre. Les valeurs mobilières pourraient 

prendre la forme de titres de capital ou de titres de créance. L’accès au capital de la Société serait 

matérialisé, notamment, par la conversion ou l’échange d’une valeur mobilière ou la présentation d’un 

bon.  

Les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en application 

de cette délégation ne pourraient pas excéder un montant nominal maximal de 250.000 euros (soit 25 

millions d’actions d’une valeur nominale de 0,01 euro).  

 

En outre, le montant maximal de l’ensemble des augmentations de capital autorisées avec suppression 

du droit préférentiel de souscription (hors augmentations de capital réservées aux salariés et hors 

attribution gratuite d’actions) ne pourra excéder ce montant de 250.000 euros. 

Le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application de cette délégation 

de compétence ne pourra excéder 150 millions d’euros. 

Ces plafonds s’imputeraient sur le plafond nominal global de 600.000 euros fixé à la quinzième 

résolution visée au précédent paragraphe. 

Le prix d’émission des actions émises en application de cette délégation de compétence serait au 

moins égal au minimum prévu par les dispositions législatives et réglementaires applicables au jour de 

l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours cotés de l’action de la Société lors des trois 

dernières séances de bourse sur le marché réglementé d’Euronext à Paris précédant la fixation de ce 

prix, éventuellement diminuée d'une décote maximale de 5%).  

Par ailleurs, le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel 

que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être 

perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces 

valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission mentionné ci-avant. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de 26 mois et priverait d’effet toute 

délégation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation.. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.3. Emission de titres avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par 

voie de placement privé (dix-septième résolution) 

La dix-septième résolution a pour objet de consentir au Conseil d’administration, dans le cadre d'un 

vote spécifique des actionnaires conformément aux recommandations de l’Autorité des marchés 

financiers, une délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital social avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 II du Code 

monétaire et financier. 

Les opérations seraient ainsi réalisées par voie de placements privés auprès, conformément aux 

dispositions de l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier, des personnes fournissant le 

service d’investissement de gestion de portefeuille pour le compte de tiers, des investisseurs qualifiés 
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ou d’un cercle restreint d’investisseurs, sous réserve que ces deux dernières catégories agissent pour 

compte propre. Ces opérations auraient un impact dilutif pour les actionnaires existants qui pourraient 

ne pas être en mesure de participer à l’émission. 

Les opérations concerneraient l’émission d’actions ordinaires, de valeurs mobilières qui sont des titres 

de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre. 

Les valeurs mobilières pourraient prendre la forme de titres de capital ou de titres de créance. L’accès 

au capital de la Société serait matérialisé, notamment, par la conversion ou l’échange d’une valeur 

mobilière ou la présentation d’un bon. 

Les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en application 

de cette délégation ne pourraient pas excéder un montant nominal maximal de 250.000 euros (soit 25 

millions d’actions d’une valeur nominale de 0,01 euro). Ce plafond s’imputerait sur les plafonds fixés 

aux quinzième et seizième résolutions visés ci-dessus. 

Les émissions de titres de créance seraient limitées à un montant nominal maximum de 150 millions 

d’euros. Ce plafond s’imputerait sur le plafond global fixé à la quinzième résolution. 

En outre, les émissions de titres de capital et de titres de créance réalisées par voie de placement privé 

ne pourraient pas excéder les limites prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission. A 

titre indicatif, à la date du présent rapport, l’émission de titres de capital réalisée par une offre visée à 

l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier est limitée à 20% du capital de la Société par an. 

Le prix d’émission des actions émises en application de cette délégation de compétence serait au 

moins égal au minimum prévu par les dispositions réglementaires applicables au jour de l’émission (à 

ce jour, la moyenne pondérée des cours cotés de l’action de la Société lors des trois dernières séances 

de bourse sur le marché réglementé d’Euronext à Paris précédant la fixation de ce prix, 

éventuellement diminuée de la décote maximale de 5%).  

Par ailleurs, le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel 

que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être 

perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces 

valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission mentionné ci-avant. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de 26 mois et priverait d’effet toute 

délégation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.4. Augmentation du montant des émissions initiales (dix-huitième résolution)  

La dix-huitième résolution vise à consentir au Conseil d’administration une délégation de compétence 

afin d’augmenter le montant des émissions initiales décidées en application des quinzième, seizième 

et dix-septième résolutions décrites ci-dessus, réalisées avec maintien ou suppression du droit 

préférentiel de souscription.  

Cette délégation de compétence a pour objectif de permettre à la Société de satisfaire d’éventuelles 

sursouscriptions en cas d’émission de valeurs mobilières réservée aux actionnaires ou réalisée par 

voie d’offre au public ou d’offre visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier. 

Les opérations réalisées dans le cadre de cette délégation ne pourraient excéder 15% de l’émission 

initiale, cette limite s’imputant sur le plafond applicable à l’émission initiale et sur le plafond fixé à la  

quinzième résolution décrite ci-dessus. 
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Le prix de souscription des actions ou des valeurs mobilières émises en application de cette délégation 

correspondrait au prix de l’émission initiale, décidée en application des quinzième, seizième et dix-

septième résolutions décrites ci-dessus. 

Le Conseil d’administration pourrait faire usage de cette délégation de compétence dans les délais 

prévus par la loi, soit, à la date du présent rapport, pendant un délai de 30 jours à compter de la clôture 

de la souscription. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de 26 mois et priverait d’effet toute 

délégation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation.. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.5 Fixation du prix des émissions avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires (dix-neuvième résolution) 

La dix-neuvième résolution vise à consentir au Conseil d’administration une autorisation afin de 

déroger aux conditions de fixation du prix prévues par les seizième et dix-septième résolutions 

relatives aux émissions avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 

réalisées par voie d’offre au public ou d’offre visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et 

financier. 

Ainsi, pour les actions, le prix d’émission des actions serait au moins égal au cours moyen pondéré de 

l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext à Paris lors de la dernière séance de bourse 

précédant l’émission, diminué éventuellement d’une décote maximale de 5%. Pour les valeurs 

mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission devra être tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de la somme susceptible d’être perçue 

ultérieurement par la Société soit, pour chaque action de la Société émise en conséquence de 

l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé ci-avant. 

Le Conseil d’administration pourrait faire usage de cette faculté dans la limite de 10% du capital 

social par an. 

Le plafond propre à cette autorisation s’imputerait sur le plafond applicable à l’émission initiale et sur 

le plafond fixé à la quinzième résolution. 

Cette autorisation serait consentie pour une durée de 26 mois et priverait d’effet toute délégation 

antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation.. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.6 Emission de titres avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 

profit de catégorie de personnes (vingtième résolution) 

La vingtième résolution vise à consentir au Conseil d’administration une délégation de compétence à 

l’effet d’augmenter le capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit des personnes physiques ou morales, en ce compris des sociétés industrielles ou 

commerciales, ou des fonds d’investissement de droit français ou étranger, qui investissent 

régulièrement dans les domaines des technologies dédiées au secteur médical, biotechnologique, 

pharmaceutique ou à des prestataires de services d'investissement français ou étranger, ou tout 

établissement étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d’une telle 

opération et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis. 
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Cette autorisation vise en conséquence à donner à la Société les moyens de lever rapidement des 

fonds auprès d’investisseurs spécialisés dans le domaine médical et ainsi de lui donner plus de 

flexibilité afin de lui permettre de poursuivre son développement. 

Les opérations concerneraient l’émission d’actions ordinaires, de valeurs mobilières qui sont des titres 

de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital ou donnant droit, 

immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre.  

Les augmentations de capital réalisées en application de cette délégation ne pourraient pas excéder un 

montant nominal maximal de 250.000 euros (soit 25 millions d’actions d’une valeur nominale de 

0,01 euro). En outre, le montant maximal de l’ensemble des augmentations de capital autorisées avec 

suppression du droit préférentiel de souscription (hors augmentations de capital réservées aux salariés 

et hors attribution gratuite d’actions) ne pourra excéder ce montant de 250.000 euros. 

Les émissions de titres de créances seraient limitées à un montant nominal maximal de 150 millions 

d’euros. 

Ces plafonds s’imputeraient respectivement sur les plafonds fixés à la quinzième et seizième 

résolutions. 

Le prix d’émission des actions serait au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes (dans le 

carnet d’ordre central et hors blocs hors marché) des cours de l’action de la Société sur le marché 

réglementé Euronext Paris des 20 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix 

d’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être corrigée pour tenir compte des différences de 

date de jouissance et être éventuellement diminuée d’une décote maximal de 20 %.  

Par ailleurs, le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société serait tel 

que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être 

perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission 

de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission mentionné ci-avant. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de 18 mois. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.7 Emission de titres en rémunération d’apports en nature avec suppression du droit préférentiel 

de souscription (vingt-et-unième résolution) 

La vingt-et-unième résolution vise à consentir au Conseil d’administration une délégation de pouvoirs 

à l’effet de décider d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires et de valeurs 

mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital de la Société en 

rémunération d’apports en nature consentis à la Société et constitutifs de titres de capital ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital.  

Les émissions réalisées dans le cadre de cette délégation de pouvoirs ne pourraient pas excéder 10% 

du capital social, apprécié au jour de la décision du Conseil d’administration. Le plafond propre à 

cette résolution s’imputerait sur le plafond fixé à la quinzième résolution ainsi que sur celui fixé à la 

seizième résolution. 

Le Conseil d’administration disposerait des pouvoirs nécessaires pour se prononcer, sur le rapport du 

ou des commissaires aux apports, sur l’évaluation des apports et des avantages particuliers et leurs 

valeurs. 
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Cette délégation de pouvoirs serait consentie pour une durée de 26 mois et priverait d’effet toute 

délégation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.8. Augmentations de capital réservées aux salariés (vingt-deuxième résolution) 

La vingt-deuxième résolution vise à consentir au Conseil d’administration l’autorisation de réaliser 

des émissions de titres avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des salariés du 

groupe Amplitude Surgical adhérents à un plan d’épargne entreprise ou groupe, établi en commun par 

la Société et les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article 

L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail.  

Les émissions porteraient sur des actions ordinaires, des valeurs mobilières qui sont des titres de 

capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital ou donnant droit, 

immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs mobilières donnant 

accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre. 

Cette autorisation serait limitée à 3 % du capital de la Société. Ce plafond s’imputerait sur le plafond 

fixé à la quinzième résolution.  

Le ou les prix de souscription serait ou seraient fixé(s) par le Conseil d’administration en application 

des articles L.3332-19 et suivants du Code du travail. En conséquence, s’agissant de titres déjà cotés 

sur un marché réglementé, le prix de souscription ne pourrait pas être supérieur à la moyenne des 

cours cotés lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture 

des souscriptions. En outre, le prix de souscription ne pourrait pas être inférieur de plus de 20 % à 

cette moyenne. 

Par ailleurs, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, le Conseil 

d’administration pourrait prévoir l’attribution d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres 

donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra 

être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas 

échéant, de la décote. 

Cette autorisation serait consentie pour une durée de 26 mois et priverait d’effet toute délégation 

antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.9. Attribution d’actions de performance (vingt-troisième résolution) 

Conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants et L.229-197-1 et suivants du Code 

de commerce, la vingt-troisième résolution vise à autoriser le Conseil d’administration à procéder, en 

une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes et/ou à émettre de la Société, au 

profit des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés 

ou groupements qui lui sont liés directement ou indirectement dans les conditions des articles L.225-

197-2 du Code de commerce. 

L’octroi de cette autorisation permettrait au Conseil d’administration de mettre en place des plans 

d’attribution d’actions de performance au bénéfice des mandataires sociaux et salariés du groupe 

Amplitude Surgical tant en France qu’à l’étranger, soumises à des conditions de présence et de 

performance déterminées en lien avec la stratégie.  
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Le Conseil d’administration pourrait ainsi mettre en œuvre une sa politique visant à associer les 

collaborateurs aux performances et au développement du groupe Amplitude Surgical, et à assurer la 

compétitivité de leur rémunération, sur des marchés très dynamiques et concurrentiels. 

Les principaux termes de l’autorisation soumise à l’Assemblée générale sont les suivants : 

Plafonds d’attribution 

Le nombre d’actions pouvant être attribuées gratuitement ne pourra pas être supérieur à 3 % du capital 

de la Société, apprécié au moment où le Conseil d’administration prendra sa décision. Ce plafond est 

indépendant du plafond global de 600.000 euros fixé à la quinzième résolution de l’assemblée 

générale. 

Ce plafond de 3 % du capital de la Société inclura, le cas échéant, les actions de performance qui 

seraient attribuées aux mandataires sociaux de la Société. Ce plafond a été déterminé en fonction du 

nombre de salariés du groupe Amplitude, de l'organisation en place et des enjeux stratégiques pour 

une période de trois années. 

Le nombre total des actions attribuées gratuitement ne devra pas dépasser 10 % du capital social à la 

date de la décision de leur attribution par le Conseil d’administration.  

Le 27 juillet 2016, le Conseil d’administration a procédé à l’attribution gratuite de 1.407.897 actions 

de performance, représentant 2,91 % du capital de la Société et le 27 juillet 2018, le Conseil 

d’administration a procédé à l’attribution gratuite de 874.989 actions de performance, représentant 

1,86 % du capital de la Société. 

Conditions d’attribution 

Le Conseil d’administration déterminera les conditions d’attribution et, le cas échéant, les critères 

d’attribution des actions. Le Conseil d’administration devra assujettir l’attribution des actions à des 

critères de présence et de performance collective pour les mandataires sociaux de la Société et pour 

les autres membres du personnel salarié de la Société et/ou des sociétés ou groupements qui lui sont 

liés. 

Les critères d’éligibilité, de niveaux d’octroi et de mesure des performances sont déterminés de 

manière exigeante par le Conseil d’administration en fonction des mesures de la performance 

opérationnelle du groupe Amplitude Surgical.  

Périodes d’acquisition et de conservation 

L’attribution des actions ne serait effective qu’au terme d’une période d’acquisition minimale de 2 

ans, les bénéficiaires devant ensuite conserver les actions ainsi reçues pendant une durée minimale 

supplémentaire de 2 ans à compter de l’attribution définitive des actions. Par ailleurs, et par 

dérogation à ce qui précède, dans l’hypothèse où l’attribution desdites actions à certains bénéficiaires 

ne deviendrait définitive qu’au terme d’une période d’acquisition minimale de 4 ans, ces derniers 

bénéficiaires ne seraient alors astreints à aucune période de conservation. 

Par ailleurs, l’attribution définitive des actions pourrait avoir lieu avant le terme de la période 

d’acquisition en cas d’invalidité des bénéficiaires correspondant au classement dans la 2ème ou 3ème 

catégorie prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale (ou équivalent hors de France). 

Les actions seraient alors librement cessibles immédiatement. 

Durée de l’autorisation 

Cette autorisation serait consentie pour une durée de 38 mois. 
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Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.2.10 Incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (vingt-quatrième résolution) 

La vingt-quatrième résolution vise à consentir au Conseil d’administration une délégation de 

compétence à l’effet de décider l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, 

bénéfices ou autres dont la capitalisation serait admise. 

Les augmentations de capital réalisées dans le cadre de cette délégation ne pourraient pas excéder un 

montant nominal maximal de 250.000 euros (soit 25 millions d’actions d’une valeur nominale de 0,01 

euro).  

Le Conseil d’administration aurait tous pouvoirs notamment pour fixer le montant et la nature des 

sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le montant dont le 

nominal des actions existantes composant le capital social sera augmenté. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de 26 mois. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.3 Mise à jour des statuts pour tenir compte des stipulations devenues sans objet et modification 

d’ordre rédactionnel – modification corrélative des articles 18, 19, 29, 32 et 41 des statuts 

(vingt-cinquième résolution) 

La vingt-cinquième résolution concerne la mise à jour des statuts soumise à votre approbation. Cette 

mise à jour des statuts vise à tenir compte des stipulations devenues sans objet et comprend des 

modifications d’ordre rédactionnel, telles qu’elles figurent dans le projet de statuts modifiés à 

l’Annexe 2. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

3.4. Pouvoirs pour les formalités légales (vingt-sixième résolution) 

La vingt-sixième résolution concerne les pouvoirs devant être consentis en vue d’accomplir les 

formalités consécutives à la tenue de l’assemblée générale, en particulier les formalités de dépôt et de 

publicité. 

Nous vous invitons à approuver cette résolution. 

 

 

Fait à Valence 

Le 16 octobre 2018 

Le Conseil d’administration 
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Annexe 1 

Délégations et autorisations financières 

Autorisations en cours Autorisations proposées à l’assemblée générale du 20 décembre 

2018 

Nature de la délégation Date de l’AG 

(n° de la 

résolution) 

Durée 

(date d’expiration) 

Montant maximum 

autorisé 

Utilisation N° résolution Durée Plafond 

Augmentation du capital social 

Emission avec maintien du 
droit préférentiel de 

souscription 

24 novembre 2017 
(résolution 10) 

26 mois (24 janvier 
2020) 

Titres de capital : 600 000 
€ 

Titres de créance : 300 

000 000 € 

Ces plafonds sont 

communs à toutes les 

résolutions relatives à 
l’émission de titres de 

capital et/ou de créance 

Néant 15ème résolution 26 mois Titres de capital : 600 000 € 

Titres de créance : 300 000 000 € 

Ces plafonds sont communs à 

toutes les résolutions relatives à 
l’émission de titres de capital 

et/ou de créance 

Emission par voie d’offre au 

public, avec suppression du 

droit préférentiel de 

souscription 

24 novembre 2017 

(résolution 11) 

26 mois (24 janvier 

2020) 

Titres de capital : 250 000 

€  

Titres de créance : 

150 000 000 € 

Néant 16ème résolution 26 mois Titres de capital : 250 000 €  

Titres de créance : 150 000 000 € 

Emission par voie d’offre 
visée au II de l’article L.411-2 

du Code monétaire et 

financier, avec suppression du 
droit préférentiel de 

souscription 

24 novembre 2017 
(résolution 12) 

26 mois (24 janvier 
2020) 

Titres de capital : 250 000 
€  

Titres de créance : 150 

000 000 €  

 

Néant 17ème résolution 26 mois Titres de capital : 250 000 €  

Titres de créance : 150 000 000 €  

 

Autorisation consentie à l’effet 

d’augmenter le montant des 
émissions initiales avec 

maintien ou suppression du 

droit préférentiel de 
souscription 

24 novembre 2017 

(résolution 13) 

26 mois (24 janvier 

2020) 

15% de l’émission initiale Néant 18ème résolution 26 mois 15% de l’émission initiale 
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Autorisations en cours Autorisations proposées à l’assemblée générale du 20 décembre 

2018 

Nature de la délégation Date de l’AG 

(n° de la 

résolution) 

Durée 

(date d’expiration) 

Montant maximum 

autorisé 

Utilisation N° résolution Durée Plafond 

Fixation du prix des émissions 
réalisées par voie d’offre au 

public ou d’offre visée au II de 

l’article L.411-2 du Code 
monétaire et financier, avec 

suppression du droit 

préférentiel de souscription, 
dans la limite de 10% du 

capital par an 

24 novembre 2017 
(résolution 14) 

26 mois (24 janvier 
2020) 

10% du capital au jour de 
la décision du Conseil 

d’administration fixant le 

prix d’émission par 
période de 12 mois 

 

Néant 19ème résolution 26 mois 10% du capital au jour de la 
décision du Conseil 

d’administration fixant le prix 

d’émission par période de 12 
mois 

 

Emission de titres avec 

suppression du droit 
préférentiel de souscription 

des actionnaires au profit de 

catégorie de personnes 

24 novembre 2017 

(résolution 15) 

18 mois (24 mai 2019) Titres de capital : 250 000 

€  

Titres de créance : 150 

000 000 €  

 

- 20ème résolution 18 mois Titres de capital : 250 000 €  

Titres de créance : 150 000 000 €  

 

Emission dans la limite de 

10% du capital, en 

rémunération d’apports en 
nature 

24 novembre 2017 

(résolution 16) 

26 mois (24 janvier 

2020) 

10% du capital au jour de 

la décision du Conseil 

d’administration décidant 
l’émission 

Néant 21ème résolution 26 mois 10% du capital au jour de la 

décision du Conseil 

d’administration décidant 
l’émission 

Augmentation de capital par 

incorporation de primes, 

réserves, bénéfices ou autres 
dont la capitalisation serait 

admise 

24 novembre 2017 

(résolution 19) 

26 mois (14 février 

2019) 

250 000 €  

Ce plafond ne s’impute sur 

aucun plafond 

Néant 24ème résolution 26 mois 250 000 €  

Ce plafond ne s’impute sur aucun 

plafond 

Actionnariat salarié, attributions d’options de souscription ou d’achat d’actions, attributions gratuites d’actions 

Emission avec suppression du 

droit préférentiel de 
souscription au profit des 

adhérents à un plan d’épargne 

24 novembre 2017 

(résolution 17) 

26 mois (14 février 

2019) 

2% du capital au jour de la 

décision du Conseil 
d’administration 

 

Néant 22ème résolution 26 mois 2% du capital au jour de la 

décision du Conseil 
d’administration 

 

Attribution gratuite d’actions 
de performance 

24 novembre 2017 
(résolution 18) 

38 mois (24 janvier 
2021) 

3% du capital au jour de la 
décision du Conseil 

d’administration 

3% (sur une base non 
diluée) 

23ème résolution 38 mois 3% du capital au jour de la 
décision du Conseil 

d’administration 
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Autorisations en cours Autorisations proposées à l’assemblée générale du 20 décembre 

2018 

Nature de la délégation Date de l’AG 

(n° de la 

résolution) 

Durée 

(date d’expiration) 

Montant maximum 

autorisé 

Utilisation N° résolution Durée Plafond 

Réduction du capital par annulation d’actions 

Réduction de capital par 
annulation d’actions 

24 novembre 2017 
(résolution 9) 

18 mois (24 mai 2019) 10% du capital à la date 
d’annulation par période 

de 24 mois 

Néant 14ème résolution 18 mois 10% du capital à la date 
d’annulation par période de 24 

mois 

Rachat par Amplitude Surgical de ses propres actions 

Autorisation à donner au 
Conseil d’administration à 

l’effet d’opérer sur les actions 

de la Société 

24 novembre 2017 
(résolution 8) 

18 mois (24 mai 2019) 40 millions d’euros Mise en œuvre dans le cadre 
d’un contrat de liquidité 

13ème résolution 18 mois 40 millions d’euros 
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TITRE I  
FORME – DENOMINATION – OBJET – SIEGE SOCIAL – DUREE 

Article 1 - FORME DE LA SOCIETE 

La Société est une société anonyme régie par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur et à venir applicables aux sociétés anonymes, et par les 

présents statuts. 

Article 2 - DENOMINATION SOCIALE 

2.1 La dénomination sociale de la Société est : AMPLITUDE SURGICAL. 

2.2 Tous les actes et documents émanant de la Société et destinés à des tiers doivent 

indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement et 

lisiblement des mots « société anonyme » ou des initiales « SA », de 

l’énonciation du montant du capital social, du siège social et du numéro 

d’identification. 

Article 3 - OBJET SOCIAL 

La Société a pour objet, en France et à l’étranger : 

 La fabrication et la commercialisation sous toutes ses formes, de tous produits et 

matériel chirurgical ; la fourniture aux particuliers comme à tous types 

d’entreprises de tous services et prestations dans le domaine médico-chirurgical ; 

la participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, à 

toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de 

sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits 

sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de prise 

en location gérance de tous fonds de commerce ou établissements, la prise, 

l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant 

ses activités ; la réalisation de toutes opérations industrielles, commerciales et 

financières, mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou 

indirectement à l’objet social et à tous objets similaires et connexes ; 

 toutes opérations, pour son propre compte, d’achat, de vente et de gestion de 

valeurs mobilières françaises et étrangères de toute nature et de toutes 

entreprises, l’achat, la souscription, la gestion, la vente, l’échange de ces valeurs 

et de tous droits sociaux, la prise d’intérêts et la participation directe ou indirecte 

dans toutes sociétés ou entreprises créées et à créer par tous moyens (par voie de 

création de sociétés nouvelles, d’apports, de souscriptions, d’acquisitions ou 

d’échanges de valeurs mobilières, d’obligations, de bons, droits ou biens 

sociaux, de fusions, de sociétés en participation, de groupements d’intérêt 

économique, ou autrement, ainsi que par comptes courants ou prêts d’associés, à 

court terme et long terme) ; l’acquisition et l’attribution à son profit de tous 

biens meubles et immeubles, l’exploitation de ces biens, leur vente et leur apport 

en société ; la participation à toutes opérations pour l’exploitation, la gestion et 

l’administration de toutes affaires ou entreprises ; l’achat, la location 

d’immeubles nécessaires à l’objet de la société ;  
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 toutes prestations de services en matière administrative, financière, comptable, 

commerciale, informatique ou de gestion, au profit (i) des filiales de la Société 

ou de toutes autres sociétés dans lesquelles elle détiendrait une participation 

ainsi que (ii) toute autre société ayant une participation dans la Société ; 

et généralement, directement ou indirectement, toutes opérations, de quelque 

nature qu’elles soient, juridiques, économiques et financières, civiles et 

commerciales, pouvant se rattacher directement ou indirectement, pour son 

compte ou pour le compte de tiers, soit seule, soit avec des tiers, à cet objet 

social ou à tous objets similaires, connexes, ou complémentaires, ou pouvant 

être utiles à ces objets ou susceptibles d’en favoriser le développement ou la 

réalisation, notamment par voie de prêt ou d’emprunt ou d’octroi de garanties et  

de sûretés couvrant ses obligations ou celles de sociétés apparentées. 

Article 4 - SIEGE SOCIAL 

4.1 Le siège social de la Société est situé à Valence (26000) 11, cours Jacques 

Offenbach, en France.  

4.2 Il peut être transféré en tout autre lieu du même département ou de l’un des 

départements limitrophes, par décision du Conseil d’administration, sous réserve 

de ratification de cette décision par la prochaine assemblée générale ordinaire 

des actionnaires. Il peut également être transféré en tout lieu en vertu d’une 

délibération de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires. 

4.3 Lors d’un transfert décidé par le Conseil d’administration, celui-ci est autorisé à 

modifier les statuts en conséquence et à procéder aux formalités de publicité et 

de dépôt qui en résultent. 

Article 5 - DUREE DE LA SOCIETE 

5.1 La Société a été constituée le 26 juillet 2011. 

5.2 La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter de 

son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés (soit jusqu’au 19 

août 2110), sauf en cas de prorogation ou de dissolution anticipée décidée par 

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires. 

5.3 Un an au moins avant la date d’expiration de la Société, le Conseil 

d’administration doit provoquer une réunion de l’assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires à l’effet de décider si la Société doit être 

prorogée. A défaut, tout actionnaire peut demander au président du Tribunal de 

Commerce, statuant sur requête, la désignation d’un mandataire de justice ayant 

pour mission de provoquer la consultation prévue ci-dessus. 
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TITRE II  
CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 

Article 6 - CAPITAL SOCIAL 

6.1 Le capital social est fixé à la somme de 478.048,41 euros. 

6.2 Il est divisé en 47.804.841 actions d’une valeur nominale de 0,01 euro chacune, 

intégralement libérées et de même catégorie. 

Article 7 - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL  

7.1 Le capital social peut être augmenté ou réduit sur décision de l’assemblée 

générale des actionnaires, dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 

7.2 L’assemblée générale des actionnaires peut, aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les augmentations de capital, déléguer au Conseil 

d’administration les pouvoirs nécessaires à l’effet de réaliser, en une ou 

plusieurs fois, l’émission de tous titres financiers donnant accès au capital, d’en 

fixer le ou les montants, d’en constater la réalisation et de procéder à la 

modification corrélative des statuts. 

Article 8 - LIBERATION DES ACTIONS  

8.1 En cas d’augmentation du capital, la libération des actions se fera conformément 

aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, ainsi qu’aux décisions 

des assemblées générales extraordinaires des actionnaires et du Conseil 

d’administration de la Société. 

8.2 Les sommes restant à verser sur les actions à libérer en espèces sont appelées par 

le Conseil d’administration qui détermine les dates et l’importance des appels de 

fonds. 

8.3 L’actionnaire qui n’effectue pas à leur échéance les versements exigibles au titre 

des actions dont il est titulaire est, de plein droit et sans aucune mise en 

demeure, redevable à la Société d’un intérêt de retard calculé jour après jour, à 

partir de la date d’exigibilité, au taux de l’intérêt légal en matière commerciale. 

8.4 A défaut de paiement des versements exigibles, la Société procèdera à la vente 

des actions pour lesquelles ces versements n’ont pas été effectués, dans les 

conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires applicables. 

Article 9 - FORME DES ACTIONS – IDENTIFICATION DES ACTIONNAIRES 

9.1 Les actions entièrement libérées revêtent la forme nominative ou au porteur, au 

choix de l’actionnaire, sous réserve, toutefois, de l’application des dispositions 

législatives, réglementaires et de celles du règlement intérieur du Conseil 

d’administration, relatives à la forme des actions détenues par certaines 

personnes. 

9.2 Tant que les actions de la Société sont admises aux négociations sur un marché 

réglementé, elle est en droit de demander l’identification des détenteurs de titres 
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conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses assemblées 

générales d’actionnaires, ainsi que les quantités de titres détenus, dans les 

conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Lorsque la personne qui a fait l’objet d’une demande de renseignements n’a pas 

transmis les informations dans les délais prévus par les dispositions législatives 

et réglementaires en vigueur, ou a transmis des renseignements incomplets ou 

erronés relatifs soit à sa qualité, soit aux détenteurs des titres, soit à la quantité 

de titres détenus par chacun d’eux, les actions ou les titres donnant accès 

immédiatement ou à terme au capital et pour lesquels cette personne était 

inscrite en compte sont privés des droits de vote pour toute assemblée générale 

d’actionnaires qui se tiendrait jusqu’à la date de régularisation de 

l’identification, et le paiement du dividende correspondant est différé jusqu’à 

cette date. 

Article 10 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS – NUE-PROPRIETE ET USUFRUIT 

10.1 Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. 

10.2 Les copropriétaires d’actions indivises sont représentés aux assemblées 

générales d’actionnaires par l’un d’eux ou par un mandataire unique. En cas de 

désaccord, le mandataire est désigné en justice à la demande du copropriétaire le 

plus diligent. 

Lorsque les actions sont grevées d’usufruit, le droit de vote est exercé par 

l’usufruitier dans les assemblées générales ordinaires d’actionnaires et par le nu-

propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires d’actionnaires.  

10.3 Cependant, le nu-propriétaire et l’usufruitier peuvent convenir entre eux de toute 

autre répartition du droit de vote aux assemblées générales d’actionnaires.  

Dans ce cas, la convention de répartition est notifiée par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception à la Société, qui sera tenue d’appliquer cette 

convention pour toute assemblée générale d’actionnaires qui se réunirait après 

l’expiration d’un délai d’un mois suivant la réception de cette lettre. 

10.4 Le droit de communication ou de consultation de l’actionnaire peut être exercé 

par chacun des copropriétaires d’actions indivises, par l’usufruitier et par le nu-

propriétaire d’actions. 

Article 11 - TRANSMISSION DES ACTIONS 

11.1 Les actions, nominatives ou au porteur, sont librement négociables, sauf 

dispositions législatives ou réglementaires contraires. 

11.2 Elles font l’objet d’une inscription en compte et se transmettent par virement de 

compte à compte, selon les modalités définies par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur.  
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Article 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

12.1 Chaque action donne droit dans la propriété de l’actif, dans le partage des 

bénéfices et dans le boni de liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du 

capital social qu’elle représente. 

12.2 A chaque action est attaché le droit de participer, dans les conditions fixées par 

les dispositions législatives et réglementaires applicables et par les présents 

statuts, aux assemblées générales d’actionnaires et au vote des résolutions. 

Chaque action donne en outre le droit d’être informé sur la marche de la Société 

et d’obtenir communication de certains documents sociaux aux époques et dans 

les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en 

vigueur et les présents statuts. 

12.3 Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs 

apports. 

12.4 Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un 

droit quelconque, en cas, notamment, d’échange, de regroupement, de division, 

d’attribution d’actions, ou en conséquence d’une augmentation ou d’une 

réduction de capital, d’une fusion, d’une scission ou d’un apport partiel d’actif, 

d’une distribution ou de toute autre opération, les titres en nombre inférieur à 

celui requis ne donnent aucun droit à leurs titulaires à l’égard de la Société, les 

actionnaires devant faire, dans ce cas, leur affaire du regroupement du nombre 

d’actions ou de droits nécessaires et, éventuellement, de l’achat ou de la vente 

du nombre de titres ou de droits nécessaires. 

12.5 La propriété d’une action entraîne de plein droit adhésion aux présents statuts et 

aux décisions des assemblées générales. 

12.6 Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre en quelques mains 

qu’il passe. 

Article 13 - FRANCHISSEMENT DE SEUILS STATUTAIRES  

13.1 Outre les déclarations de franchissement de seuils expressément prévues par les 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur, toute personne physique 

ou morale qui vient à posséder, directement ou indirectement par l’intermédiaire 

de sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce, 

seule ou de concert, une fraction du capital ou des droits de vote, calculée 

conformément aux dispositions des articles L. 233-7 et L. 233-9 du code de 

commerce et aux dispositions du règlement général de l’Autorité des marchés 

financiers, égale ou supérieure à 1 % du capital social ou des droits de vote, ou à 

tout multiple de ce pourcentage, doit informer la Société du nombre total des 

actions et des droits de vote qu’elle possède, directement ou indirectement, seule 

ou de concert, et  des titres donnant accès à terme au capital de la Société qu’elle 

possède, directement ou indirectement, seule ou de concert et des droits de vote 

qui y sont potentiellement attachés, par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception dans le délai de quatre jours de bourse à compter du 

franchissement de seuil concerné. 
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L’obligation d’informer la Société s’applique également, dans les mêmes délais 

et selon les mêmes conditions, lorsque la participation de l’actionnaire en 

capital, ou en droits de vote, calculée conformément aux articles L. 233-7 et L. 

233-9 du code de commerce, devient inférieure à l’un des seuils mentionnés ci-

avant. 

13.2 En cas de non-respect des stipulations ci-dessus, les sanctions prévues par la loi 

en cas d’inobservation de l’obligation de déclaration de franchissement des 

seuils légaux ne s’appliqueront aux seuils statutaires qu’à la demande, consignée 

dans le procès-verbal de l’assemblée générale des actionnaires, d’un ou de 

plusieurs actionnaires détenant 1 % au moins du capital ou des droits de vote de 

la Société.  

Sous réserve des stipulations ci-dessus, cette obligation statutaire est régie par 

les mêmes dispositions que celles régissant l’obligation légale de déclaration de 

franchissement de seuils, en ce compris les cas d’assimilation aux actions 

possédées, prévue par les dispositions législatives et réglementaires. 

TITRE III   
ADMINISTRATION- DIRECTION DE LA SOCIETE  

CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Article 14 - COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

14.1 La Société est administrée par un Conseil d’administration composé de trois 

membres au moins et de dix-huit membres au plus.  

14.2 Le plafond de dix-huit membres pourra être augmenté, le cas échéant, des 

administrateurs représentant les salariés actionnaires, nommés conformément 

aux stipulations du paragraphe 14.8. Il pourra également être augmenté, le cas 

échéant, des administrateurs représentant les salariés, nommés conformément 

aux stipulations du paragraphe 14.9 et en cas de fusion conformément à l’article 

L. 225-95 du code de commerce. 

14.3 Les administrateurs peuvent être : 

 des personnes physiques, ou 

 des personnes morales. Dans ce cas, celles-ci doivent, lors de leur 

nomination, désigner un représentant permanent, soumis aux mêmes 

conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités que s’il 

était administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité 

solidaire de la personne morale qu’il représente.  

14.4 En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou 

révoqués dans les conditions prévues par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur et les présents statuts. 

14.5 Chaque administrateur, autre que les représentants des salariés actionnaires et les 

représentants des salariés, doit être titulaire d’au moins [une (1)] action de la 

Société. Si, au jour de sa nomination, un membre du Conseil d’administration 
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n’est pas propriétaire du nombre d’actions requis ou si, en cours de mandat, il 

cesse d’en être propriétaire, il est réputé démissionnaire d’office s’il n’a pas 

régularisé sa situation dans les délais prévus par les lois et règlements 

applicables. Les administrateurs sont soumis aux dispositions législatives et 

réglementaires applicables en matière de cumul des mandats. 

14.6 Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, et sous 

réserve du respect des conditions relatives au cumul des fonctions 

d’administrateur avec un contrat de travail, le nombre des administrateurs liés à 

la Société par un contrat de travail (sans compter les administrateurs 

représentant les salariés actionnaires, les administrateurs représentant les salariés 

ou un fonds commun de placement d’entreprise détenant des actions de la 

Société) ne peut dépasser le tiers des administrateurs en fonction. 

La révocation ou l’arrivée du terme de ses fonctions d’administrateur ne met pas 

fin au contrat de travail liant un administrateur à la Société. 

14.7 Lorsque le rapport présenté par le Conseil d’administration lors de l’assemblée 

générale des actionnaires en application de l’article L. 225-102 du code de 

commerce établit que les actions détenues par le personnel de la Société ainsi 

que par les sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 dudit code, 

représentent plus de 3 % du capital social, un administrateur représentant les 

salariés actionnaires est nommé par l’assemblée générale ordinaire des 

actionnaires selon les modalités fixées par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur ainsi que par les présents statuts, pour autant que le 

Conseil d’administration ne compte pas déjà parmi ses membres un ou plusieurs 

administrateur(s) nommé(s) parmi les membres des conseils de surveillance des 

fonds communs de placement d’entreprise représentant les salariés, ou un ou 

plusieurs salariés élus en application des dispositions de l’article L. 225-27 du 

code de commerce. 

Préalablement à la réunion de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires 

devant désigner l’administrateur représentant les salariés actionnaires, le 

président du Conseil d’administration saisit les conseils de surveillance des 

fonds communs de placement d’entreprise créés dans le cadre de l’épargne 

salariale de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-

180 du code de commerce  et investis à titre principal en actions de la Société et 

procède à la consultation des salariés actionnaires dans les conditions fixées par 

les présents statuts. 

Les candidats à la nomination sont désignés dans les conditions suivantes : 

 lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés est 

exercé par les membres du conseil de surveillance d’un fonds commun de 

placement d’entreprise, ce conseil de surveillance peut désigner deux 

candidats choisis parmi ses membres titulaires représentant les salariés. 

Lorsqu’il existe plusieurs de ces fonds communs de placement d’entreprise, 

les conseils de surveillance de ces fonds peuvent convenir, par délibérations 

identiques, de présenter deux candidats communs, choisis parmi l’ensemble 

de leurs membres titulaires représentant les salariés ;  
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 lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés est 

directement exercé par ces derniers, des candidats peuvent être désignés à 

l’occasion de consultations organisées par la Société. Ces consultations, 

précédées d’appels à candidatures, sont organisées par la Société par tout 

moyen technique permettant d’assurer la fiabilité du vote, en ce compris le 

vote électronique ou par correspondance. Pour être recevables, les 

candidatures doivent être présentées par un groupe d’actionnaires 

représentant au moins 5 % des actions détenues par des salariés qui exercent 

leur droit de vote à titre individuel. 

Une commission électorale ad hoc, constituée par la Société, peut être chargée 

de contrôler la régularité du processus. 

Seules sont soumises à l’assemblée générale ordinaire des actionnaires les deux 

candidatures présentées, soit par des conseils de surveillance de fonds communs 

de placement d’entreprise, soit par des groupes de salariés actionnaires.  

Les procès-verbaux établis par le ou les conseils de surveillance des fonds 

communs de placement d’entreprise ou par la commission électorale ad hoc 

présentant les candidatures devront être transmis au Conseil d’administration au 

plus tard 8 jours avant la date de la réunion de celui-ci chargée d’arrêter les 

résolutions de l’assemblée générale des actionnaires relatives à la nomination 

des administrateurs représentant les salariés actionnaires.  

Chaque candidature, pour être recevable, doit présenter un titulaire et un 

suppléant. Le suppléant, qui remplit les mêmes conditions d’éligibilité que le 

titulaire, est appelé à être coopté par le Conseil d’administration pour succéder 

au représentant nommé par l’assemblée générale des actionnaires, dans le cas où 

celui-ci ne pourrait exercer son mandat jusqu’au terme fixé. La cooptation du 

suppléant par le Conseil d’administration sera soumise à la ratification de la 

prochaine assemblée générale des actionnaires.  

Afin d’assurer la continuité de la représentation des salariés actionnaires jusqu’à 

l’échéance du mandat, et dans l’éventualité où le suppléant ne pourrait 

également l’exercer jusqu’à son terme, le président du Conseil d’administration 

saisit l’organe ayant initialement désigné le candidat (conseil de surveillance de 

fonds communs de placement d’entreprise, ou groupe de salariés actionnaires), 

afin que celui-ci désigne un nouveau candidat, dont la nomination sera soumise 

à la prochaine assemblée générale des actionnaires.  

Les modalités de désignation des candidats non définies par les dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur ou par les présents statuts, sont arrêtées 

par le président du Conseil d’administration, notamment en ce qui concerne le 

calendrier de désignation des candidats. 

L’administrateur représentant les salariés actionnaires est nommé par 

l’assemblée générale ordinaire des actionnaires dans les conditions applicables à 

toute nomination d’administrateur.  
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Ces administrateurs ne sont pas pris en compte pour la détermination des 

nombres minimal et maximal d’administrateurs prévus par le paragraphe 14.1 ci-

dessus.  

La durée des fonctions de l’administrateur représentant les salariés actionnaires 

est de quatre ans. Ses fonctions prennent fin à l’issue de la réunion de 

l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes 

de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire son 

mandat. Toutefois son mandat prend fin de plein droit et l’administrateur 

représentant les salariés actionnaires est réputé démissionnaire d’office en cas de 

perte de la qualité de salarié de la Société (ou d’une société ou groupement 

d’intérêt économique qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-180 du code de 

commerce), ou d’actionnaire (ou membre adhérent à un fonds commun de 

placement d’entreprise détenant des actions de la Société).  

En cas de vacance du poste d’administrateur représentant les salariés 

actionnaires pour quelque raison que ce soit, son remplacement s’effectuera dans 

les conditions prévues ci-dessus, le nouvel administrateur étant nommé par 

l’assemblée générale ordinaire des actionnaires pour la durée restant à courir du 

mandat de son prédécesseur.  

Jusqu'à la date de remplacement de l'administrateur (ou, le cas échéant, des 

administrateurs) représentant les salariés actionnaires, le Conseil 

d’administration pourra se réunir et délibérer valablement. 

Les stipulations du premier alinéa du paragraphe 14.8 cesseront de s’appliquer 

lorsqu’à la clôture d’un exercice, le pourcentage de capital détenu par le 

personnel de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 

225-180 précité, dans le cadre prévu par les dispositions de l’article L. 225-102 

précité, représentera moins de 3 % du capital, étant précisé que le mandat de tout 

administrateur nommé en application du premier alinéa du paragraphe 14.8 

expirera à son terme. 

Les stipulations du paragraphe 14.5 relatives au nombre d’actions devant être 

détenues par un administrateur ne sont pas applicables aux administrateurs 

représentant les salariés actionnaires. Néanmoins, chaque administrateur 

représentant les salariés actionnaires devra détenir, soit individuellement, soit à 

travers un fonds commun de placement d'entreprise créé dans le cadre de 

l’épargne salariale du Groupe, au moins une action ou un nombre de parts dudit 

fonds équivalent au moins à une action. 

Les administrateurs représentant les salariés actionnaires ne sont pas pris en 

compte pour l’application des stipulations prévues au paragraphe 16.3 ci-

dessous. 

14.8 Dans l’hypothèse où les dispositions de l’article L. 225-27-1 du code de 

commerce sont applicables, le Conseil d’administration comprend un ou deux 

administrateurs représentant les salariés du Groupe en fonction du nombre 

d’administrateurs. 
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Le nombre d’administrateurs représentant les salariés est de deux si le nombre 

des administrateurs est supérieur à douze au jour de la désignation des 

administrateurs représentant les salariés et de un si le nombre des 

administrateurs est égal ou inférieur à douze au jour de la désignation de 

l’administrateur représentant les salariés (sans compter, dans chaque cas, les 

administrateurs représentant les salariés actionnaires et les administrateurs 

représentant les salariés). 

La réduction du nombre des administrateurs à douze ou moins de douze (sans 

compter les administrateurs représentant les salariés actionnaires et les 

administrateurs représentant les salariés) est sans effet sur la durée des mandats 

en cours des administrateurs représentant les salariés, qui se poursuivent jusqu’à 

leur terme. 

Toutefois, au terme des mandats des administrateurs représentant les salariés, et 

dans l’hypothèse où le nombre d’administrateurs est toujours égal ou inférieur à 

douze au jour de la désignation des administrateurs représentant les salariés 

(sans compter les administrateurs représentant les salariés actionnaires et les 

administrateurs représentant les salariés), le nombre d’administrateurs 

représentant les salariés est ramené à un. 

Si, postérieurement, le nombre des administrateurs devient supérieur à douze 

(sans compter les administrateurs représentant les salariés actionnaires et les 

administrateurs représentant les salariés), un deuxième administrateur 

représentant les salariés est désigné conformément aux stipulations ci-dessous, 

dans un délai de six mois à compter de la cooptation, par le Conseil 

d’administration, ou la nomination, par l’assemblée générale ordinaire des 

actionnaires, du nouvel administrateur. 

Les administrateurs représentant les salariés sont élus dans les conditions 

prévues par l’article L. 225-28 du code du commerce et selon les modalités 

décrites ci-après. 

Les administrateurs salariés sont élus par l’ensemble des salariés ayant la qualité 

d’électeur, au sein d’un collège unique. 

Conformément à l’article L. 225-28 du code du commerce, l’élection a lieu à un 

seul tour, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste 

et sans panachage. Chaque liste doit comporter un nombre de candidats double 

de celui des sièges à pourvoir et respecter une alternance stricte d’hommes et de 

femmes. Il n’y a pas de suppléant à élire. 

Les listes de candidats sont exclusivement présentées par une ou plusieurs 

organisations syndicales représentatives au niveau du Groupe. 

Les élections sont organisées par la direction générale. Le calendrier 

(notamment la date du dépôt des candidatures et la date du scrutin) et les 

modalités des opérations électorales non précisées par les dispositions 

législatives  ou réglementaires en vigueur ou par les présents statuts (notamment 

le choix des modalités du vote) sont arrêtés par la direction générale, après 

concertation avec les organisations syndicales représentatives. 
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Le calendrier est établi de telle manière que la proclamation des résultats des 

élections puisse avoir lieu au plus tard quinze jours avant la fin du mandat des 

administrateurs sortants. En ce qui concerne la première élection intervenant en 

application de la loi n°2013-504 du 14 juin 2013, le calendrier est établi de telle 

manière que la proclamation des résultats des élections puisse avoir lieu, au plus 

tard, avant l’expiration du délai de six mois suivant l’assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires ayant procédé à la modification des statuts, tel 

que visé à l’article L. 225-27-1 III du code de commerce. 

Lors de chaque élection, la direction générale arrête la liste des filiales directes 

ou indirectes de la société dont le siège social est fixé sur le territoire français 

conformément aux articles L. 225-27-1 et L. 225-28 du code de commerce. 

Le vote est exprimé soit par moyen électronique, soit sur support papier, soit par 

correspondance, et peut donner lieu à une combinaison entre ces moyens. 

Lorsque le vote est exprimé par moyen électronique, il peut se dérouler sur le 

lieu de travail ou à distance, et s’étaler sur une durée qui ne dépasse pas quinze 

jours. La conception et la mise en place du système de vote électronique peuvent 

être confiées à un prestataire extérieur. Le système doit assurer la confidentialité 

des données transmises ainsi que la sécurisation des moyens d’authentification, 

de l’émargement, de l’enregistrement et du dépouillement des votes. 

En cas d’absence de candidatures dans le collège, le ou les sièges correspondants 

demeurent vacants jusqu’aux prochaines élections devant renouveler le mandat 

des administrateurs représentant les salariés. 

En cas de vacance définitive d’un siège d’administrateur représentant les 

salariés, le siège vacant est pourvu conformément aux dispositions de l’article L. 

225-34 du code de commerce, à savoir par le candidat figurant sur la même liste 

immédiatement après le dernier candidat élu 

14.9 Statut des administrateurs représentant les salariés. 

Les administrateurs représentant les salariés ne sont pas pris en compte pour la 

détermination des nombres minimal et maximal d’administrateurs prévus par le 

paragraphe 14.1 ci-dessus. 

La durée des fonctions des administrateurs représentant les salariés est de cinq 

ans. 

En cas de rupture de son contrat de travail, l’administrateur représentant les 

salariés est réputé démissionnaire d’office. Son remplacement est assuré dans les 

conditions définies ci-dessus. 

Les administrateurs représentant les salariés nouvellement élus entrent en 

fonction à l’expiration du mandat des administrateurs représentant les salariés 

sortants. 

Les administrateurs représentant les salariés ne sont pas pris en compte pour 

l’application des stipulations prévues au paragraphe 16.3 ci-dessous. 
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Dans l’hypothèse où les conditions légales relatives au champ d’application de 

l’obligation de nomination d’un ou de plusieurs administrateurs représentant les 

salariés ne sont plus remplies, le mandat des administrateurs représentant les 

salariés prend fin à l’issue de la réunion au cours de laquelle le Conseil 

d’administration constate la sortie du champ de l’obligation. 

Article 15 - ORGANISATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

15.1 Le Conseil d’administration nomme parmi les administrateurs un président, et le 

cas échéant un vice-président, qui est, à peine de nullité de sa nomination, une 

personne physique.  

Le Conseil d’administration détermine la rémunération du président et du vice-

président, laquelle s’ajoute à sa part dans le montant global des jetons de 

présence. 

Le président, et le vice-président, sont nommés pour une durée qui ne peut 

excéder celle de leurs mandats d’administrateur. Ils sont rééligibles. 

Le président, et le vice-président peuvent être révoqués à tout moment par le 

Conseil d’administration. 

La limite d’âge pour l’exercice des fonctions de président, et de vice-président,  

du Conseil d’administration est fixée à soixante-dix ans (70), de sorte que : 

 nul administrateur ne peut être nommé président, ou vice-président, du 

Conseil d’administration s’il a atteint l’âge de soixante-dix ans (70) ; et 

 le président, ou vice-président, du Conseil d’administration venant à 

atteindre l’âge de soixante-dix ans (70) au cours de ses fonctions est réputé 

démissionnaire d’office de son poste de président du Conseil 

d’administration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle des 

actionnaires qui suit la date de son soixante-dixième (70) anniversaire. 

15.2 Le président du Conseil d’administration organise et dirige les travaux du 

Conseil d’administration dont il rend compte à l’assemblée générale des 

actionnaires. Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société et 

s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur 

mission. 

15.3 En cas d’empêchement du président, le vice-président remplit les mêmes 

fonctions et jouit des mêmes prérogatives que celles du président. 

15.4 Le Conseil d’administration peut nommer un secrétaire du conseil qui peut être 

choisi en dehors des administrateurs et des actionnaires. 

15.5 Le Conseil d’administration peut décider la création de tous comités du Conseil 

d’administration chargés d’étudier les questions que le Conseil d’administration 

ou son président soumet pour avis à leur examen, notamment dans le domaine de 

l’élaboration et du contrôle des informations comptables et financières, des 

nominations et des rémunérations, de la stratégie et des grands projets. 
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La composition, les modalités de fonctionnement et les attributions de ces 

comités sont fixées par le règlement intérieur du Conseil d’administration. 

Article 16 - DUREE DES FONCTIONS – LIMITE D’AGE 

16.1 Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires applicables en cas de 

nomination faite à titre provisoire par le Conseil d’administration, les 

administrateurs sont nommés pour une durée de quatre ans.  

Leurs fonctions prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale 

ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé 

et tenue dans l’année au cours de laquelle expire leur mandat. 

16.2 Les administrateurs sont rééligibles.  

16.3 Nonobstant les stipulations des paragraphes 16.1 et 16.2 ci-avant :  

 le nombre des administrateurs (personnes physiques ou représentants de 

personnes morales) ayant dépassé l’âge de soixante-dix (70) ans ne pourra 

être supérieur au quart des administrateurs en fonctions, arrondi, le cas 

échéant, au nombre entier immédiatement supérieur ; 

 nul ne peut être nommé administrateur si ayant dépassé l’âge de soixante-dix 

(70) ans sa nomination a pour effet de porter le nombre des administrateurs 

ayant dépassé cet âge à plus du quart des administrateurs en fonctions, 

arrondi, le cas échéant, au nombre entier immédiatement supérieur ; et 

 si le nombre d’administrateurs dépassant l’âge de soixante-dix (70) ans vient 

à représenter plus du quart des administrateurs en fonctions, à défaut de 

démission d’un administrateur âgé de plus de soixante-dix (70) ans, 

l’administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d’office. 

16.4 Par exception, l’assemblée générale des actionnaires pourra prévoir lors de la 

désignation de certains membres du Conseil d’administration que la durée de 

leur mandat sera inférieure à quatre ans afin de permettre un renouvellement 

échelonné des mandats des membres du Conseil d’administration.  

Article 17 - REMUNERATION 

17.1 L’assemblée générale des actionnaires alloue aux administrateurs à titre de 

jetons de présence une somme fixe annuelle, dont elle détermine le montant pour 

l’exercice en cours et les exercices ultérieurs jusqu’à nouvelle décision. 

17.2 Le Conseil d’administration répartit librement les jetons de présence entre ses 

membres, conformément aux règles fixées dans le règlement intérieur du 

Conseil d’administration. 

Il peut notamment allouer au président et aux membres des comités prévus au 

paragraphe 15.4 ci-avant et dans le règlement intérieur du Conseil 

d’administration, une part supérieure à celle des autres administrateurs. 
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17.3 Le Conseil d’administration peut allouer aux administrateurs des rémunérations 

exceptionnelles pour les missions ou les mandats spécifiques qu’il leur confie. 

17.4 Le Conseil d’administration peut autoriser le remboursement des frais de voyage 

et de déplacement et des dépenses engagées par les administrateurs dans l’intérêt 

de la Société.  

Article 18 - ORGANISATION - FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

18.1 Le Conseil d’administration élabore un règlement intérieur afin de préciser et 

compléter les modalités de son fonctionnement, dont les principes sont présentés 

au présent article. 

18.2 Le Conseil d'administration se réunira autant de fois que l'intérêt de la Société 

l'exige et une fois par trimestre calendaire au minimum étant entendu qu'au 

moins une réunion par an devrait se faire avec la présence physique des 

participants. 

18.3 Les convocations sont faites par tous moyens par le président ou au moins deux 

(2) membres. Les convocations doivent être faites au moins trois (3) jours 

ouvrés à l'avance. Les convocations doivent comporter la date, l'heure et le lieu 

de réunion (ou le mode de communication si la réunion n'est pas physique), ainsi 

que son ordre du jour. Avant chaque réunion, concomitamment à sa 

convocation, l'auteur de la convocation adresse à chaque membre des 

informations sur les sujets à l'ordre du jour de la réunion (notamment les 

dossiers relatifs aux opérations qui doivent être soumises à l'accord préalable du 

Conseil d'administration pendant ladite réunion). 

18.4 Par exception à ce qui précède, aucun délai ni formalité de convocation ne sera 

requis si tous les membres du Conseil d'administration sont présents ou 

représentés (y compris par vidéoconférence ou téléconférence).  

18.5 Un membre du Conseil d'administration peut se faire représenter par un autre 

membre du Conseil d'administration, à l'exclusion de toute autre personne, au 

moyen d'un pouvoir écrit.  

18.6 Les réunions du Conseil d'administration peuvent avoir lieu par tout moyen (y 

compris la présence physique, la visioconférence ou la télécommunication) 

permettant un débat, dans le respect des dispositions législatives et 

réglementaires applicables. 

18.7 Le Conseil d'administration ne peut valablement délibérer que si au moins la 

moitié des administrateurs sont présents.  

18.8 Une feuille de présence est tenue lors de chaque réunion du Conseil 

d'administration. Cette feuille de présence est dûment émargée par les membres 

du Conseil d'administration physiquement présents ou représentés lors de leur 

entrée en réunion (ou, sur une télécopie, par le membre du Conseil 

d'administration non physiquement présent ou représenté à la réunion, mais 

participant à cette dernière par tout mode de communication approprié). Les 

pouvoirs donnés à chaque mandataire, ou leur copie, ainsi que les télécopies 

visées à la phrase précédente y sont annexés. 
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18.9 Les réunions du Conseil d'administration sont présidées par le président ou par 

le membre qu'il aura désigné. En cas d'absence ou d'empêchement du président 

et s'il n'a pas désigné de membre à cette fin, le Conseil d'administration désigne 

lui-même le président de séance. Le Conseil d'administration nomme un 

secrétaire, même en dehors de ses membres. Les réunions du Conseil 

d'administration se déroulent en langue française. 

18.10 Toutes les décisions du Conseil d'administration sont prises à la majorité simple 

des membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, seul le 

président en fonction du Conseil d’administration aura une voix prépondérante. 

Il est précisé que si le président en fonction du conseil d’administration n’assiste 

pas à la réunion du Conseil d’administration, le président de séance ad hoc ne 

disposera pas de cette voix prépondérante.  

18.11 Les décisions du Conseil d'Administration font l'objet de procès-verbaux établis 

par le secrétaire et signés par le président et par au moins un administrateur 

ayant pris part à la séance. Ces procès-verbaux sont reportés sur un registre coté 

et paraphé. Les copies conformes et extraits de ces procès-verbaux seront 

valablement certifiés par la signature du président et d'un membre du Conseil 

d'administration. 

Article 19 - POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

19.1 Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société 

et veille à leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués 

aux assemblées générales d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se 

saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses 

délibérations les affaires qui la concernent. 

19.2 En particulier et sans que cette liste soit limitative, le Conseil d’administration, 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur et dans 

les conditions et selon les modalités fixées le cas échéant par le règlement 

intérieur du Conseil d’administration :  

 est compétent pour convoquer l’assemblée générale des actionnaires de la 

Société et fixer son ordre du jour ; 

 approuve le budget annuel du Groupe présenté par le directeur général ainsi 

que toute modification de ce budget ; 

 arrête le plan de financement à moyen terme du Groupe ; 

 arrête les comptes sociaux et les comptes consolidés et établit le rapport 

annuel de gestion ; 

 autorise les conventions visées à l’article L. 225-38 du code de commerce ; 

 choisit le mode d’exercice de la direction générale de la Société, 

conformément aux paragraphes 21.1 et 21.4 des présents statuts ; 
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 nomme ou révoque le président du Conseil d’administration, le directeur 

général et, le cas échéant, sur proposition du directeur général, le ou les 

directeurs généraux délégués ; 

 détermine les pouvoirs du directeur général et le cas échéant, en accord avec 

ce dernier, ceux du ou des directeurs généraux délégués ; 

 peut coopter un administrateur ; 

 fixe la rémunération du président du Conseil d’administration, du directeur 

général et, le cas échéant, du ou des directeurs généraux délégués ; 

 nomme les membres des comités du Conseil d’administration créés 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur et 

des présents statuts et du règlement intérieur du Conseil d’administration ; 

 répartit les jetons de présence entre ses membres conformément aux 

stipulations du règlement intérieur du Conseil d’administration ; 

 décide de l’attribution d’une indemnisation aux censeurs, le cas échéant ;  

 approuve le rapport sur le gouvernement d’entreprise ; 

 peut décider l’émission de titres de créance ne donnant pas accès au capital ; 

 autorise le directeur général de la Société, avec faculté de subdélégation, à 

accorder des cautionnements, avals et garanties ;  

 autorise de manière préalable toute opération qui ne s’inscrit pas dans le 

cours ordinaire des affaires de la Société, y compris cessions d’actifs, 

opérations concernant des droits de propriété intellectuelle et opérations de 

croissance externe selon les critères décrits par le règlement intérieur. 

Il procède aux contrôle et vérifications qu’il juge opportuns dans la limite de ses 

fonctions. Il s’assure en particulier : 

 du bon fonctionnement des organes internes de contrôle et du caractère 

satisfaisant des conditions d’exercice de leur mission par les commissaires 

aux comptes ; 

 du bon fonctionnement des comités qu’il a créés. 

19.3 Outre les obligations législatives et réglementaires d’autorisation préalable du 

Conseil d’administration, certaines opérations dont la liste figure dans le 

règlement intérieur du Conseil d’administration devront, dans le cadre de 

l’organisation interne du Groupe, faire l’objet d’une approbation expresse 

préalable du Conseil d’administration avant d’être engagées par le directeur 

général de la Société ou, le cas échéant, par un directeur général délégué. 

19.4 Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à 

l’accomplissement de sa mission et peut, dans cette limite, se faire communiquer 

tous les documents ou informations qu’il estime utiles à cette fin. 
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Article 20 - CENSEURS 

20.1 L’assemblée générale ordinaire des actionnaires peut procéder à la nomination, 

dans le cadre du Conseil d’administration, de censeurs choisis parmi les 

actionnaires. 

20.2 Le nombre de censeurs ne peut excéder trois. 

20.3 Les censeurs sont nommés pour une durée ne pouvant excéder quatre (4) ans, 

étant précisé que l’assemblée générale ordinaire des actionnaires de la Société 

peut à tout moment les révoquer. Leurs fonctions prennent fin à l’issue de la 

réunion de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur 

les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle 

expire leur mandat. 

20.4 Les censeurs sont rééligibles. 

20.5 Toute censeur venant à atteindre l’âge de soixante-dix (70) ans est réputé 

démissionnaire d’office. 

20.6 Les missions et, le cas échéant, les modalités d’indemnisation des censeurs 

relèvent de la compétence du Conseil d’administration et sont décrites dans le 

règlement intérieur du Conseil d’administration. 

DIRECTION GENERALE 

Article 21 - CHOIX DES MODALITES D’EXERCICE DE LA DIRECTION GENERALE 

21.1 La direction générale de la Société est assumée, sous sa responsabilité : 

 soit par le président du Conseil d’administration, 

 soit par une autre personne physique, nommée par le Conseil 

d’administration parmi ses membres ou en dehors de ceux-ci et portant le 

titre de directeur général.  

21.2 La durée des fonctions du directeur général est fixée par le Conseil 

d’administration dans la décision de nomination, sous réserve des stipulations du 

paragraphe 21.3 ci-après. 

21.3 Dans l’hypothèse où la direction générale de la Société est assumée par un 

administrateur, celui-ci est réputé démissionnaire d’office de ses fonctions de 

directeur général à l’expiration de son mandat d’administrateur. 

21.4 Le Conseil d’administration, délibérant aux conditions de quorum et de majorité 

prévues par l’article 18 des présents statuts, choisit entre les deux modalités 

d’exercice de la direction générale visées au paragraphe 21.1 ci-avant. Ce mode 

de direction demeure en application jusqu’à décision contraire. Ce choix est de 

la compétence exclusive du Conseil d’administration. 

21.5 Lorsque la direction générale de la Société est assumée par le président du 

Conseil d’administration, les dispositions législatives et réglementaires, ainsi 
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que celles des paragraphes ci-après relatives au directeur général, lui sont 

applicables. Il prend alors le titre de président-directeur général. 

21.6 Le changement des modalités d’exercice de la direction générale de la Société 

n’entraîne pas de modification des présents statuts. 

Article 22 - POUVOIRS  

22.1 Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 

circonstances au nom de la Société. 

22.2 Le directeur général exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous 

réserve : 

 des pouvoirs que les dispositions législatives  et réglementaires en vigueur 

attribuent expressément aux assemblées générales d’actionnaires et au 

Conseil d’administration ; et 

 des pouvoirs réservés et des approbations préalables confiées au Conseil 

d’administration conformément aux dispositions du règlement intérieur du 

Conseil d’administration.  

22.3 Le Conseil d’administration pourra en outre, notamment pour une opération 

particulière, limiter l’étendue des pouvoirs du directeur général de façon 

spécifique. 

22.4 Le directeur général représente la Société dans ses rapports avec les tiers.  

La Société est engagée même par les actes du directeur général qui ne relèvent 

pas de l’objet social à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte 

dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances. 

Les dispositions des statuts ou les décisions du Conseil d’administration limitant 

les pouvoirs du directeur général sont inopposables aux tiers. 

Lorsque le président du Conseil d’administration et le directeur général sont 

deux personnes distinctes, le directeur général peut demander au président du 

Conseil d’administration de convoquer le Conseil d’administration sur un ordre 

du jour déterminé. 

Article 23 - DIRECTION GENERALE DELEGUEE 

23.1 Sur proposition du directeur général, le Conseil d’administration peut nommer, 

parmi ses membres ou en dehors de ceux-ci, une à deux personnes physiques 

chargées d’assister le directeur général, avec le titre de directeur général 

délégué. 

23.2 En accord avec le directeur général, le Conseil d’administration détermine 

l’étendue et la durée des pouvoirs conférés à chacun des directeurs généraux 

délégués. 
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Les directeurs généraux délégués disposent, à l’égard des tiers, des mêmes 

pouvoirs que le directeur général. 

Article 24 - REMUNERATION 

La rémunération du directeur général et, le cas échéant, du ou des directeurs 

généraux délégués est fixée par le Conseil d’administration. 

Article 25 - LIMITE D’AGE 

25.1 La limite d’âge est fixée à soixante-dix (70) ans pour l’exercice des fonctions de 

directeur général ou de directeur général délégué. 

25.2 Nul ne peut être nommé directeur général ou directeur général délégué s’il a 

atteint la limite d’âge de soixante-dix (70) ans.  

25.3 Lorsque le directeur général ou un directeur général délégué atteint la limite 

d’âge de soixante-dix (70) ans au cours de son mandat, il est réputé 

démissionnaire d’office en tant que, respectivement, directeur général ou 

directeur général délégué, à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle 

des actionnaires qui suit la date de son soixante-dixième (70) anniversaire. 

Article 26 - REVOCATION ET EMPECHEMENT 

26.1 Le directeur général est révocable, à tout moment, par le Conseil 

d’administration. 

Il en est de même, sur proposition du directeur général, du ou des directeurs 

généraux délégués. 

26.2 Lorsque le directeur général cesse ou est empêché d’exercer ses fonctions, les 

directeurs généraux délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil 

d’administration, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination du 

nouveau directeur général. 

A l’occasion de la nomination du nouveau directeur général, le Conseil 

d’administration se prononce sur le maintien ou non des directeurs généraux 

délégués, sur proposition du nouveau directeur général. 

TITRE IV  
ASSEMBLEES GENERALES DES ACTIONNAIRES 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 26 - EFFET DES DELIBERATIONS 

26.1 L’assemblée générale des actionnaires régulièrement constituée représente 

l’ensemble des actionnaires. 

26.2 Ses délibérations prises conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires et aux présents statuts obligent tous les actionnaires, même 

absents, incapables ou dissidents.  
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Article 27 - CONVOCATION – LIEU DE REUNION 

27.1 Les assemblées générales des actionnaires sont convoquées dans les conditions 

fixées par les présents statuts et les dispositions législatives  et réglementaires en 

vigueur. 

27.2 Les assemblées générales des actionnaires peuvent se tenir au siège social ou 

dans tout autre lieu en France métropolitaine, indiqué dans l’avis de 

convocation.  

Article 28 - ORDRE DU JOUR 

28.1 L’ordre du jour est arrêté, en principe, par l’auteur de la convocation. 

28.2 Un ou plusieurs actionnaires, représentant la fraction du capital social requise 

par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, peuvent toutefois 

requérir l’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution. 

28.3 L’assemblée générale des actionnaires ne peut délibérer sur une question si elle 

n’est pas inscrite à l’ordre du jour. 

Néanmoins, elle peut, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs 

membres du Conseil d’administration et procéder à leur remplacement. 

Article 29 - PARTICIPATION 

29.1 Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées générales et de participer 

aux délibérations personnellement ou par mandataire. 

29.2 Tout actionnaire peut participer, personnellement ou par mandataire, dans les 

conditions fixées par la réglementation en vigueur, aux assemblées générales sur 

justification de son identité et de la propriété de ses titres sous la forme de 

l’enregistrement comptable de ses titres dans les conditions prévues par les 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  

29.3 Tout actionnaire peut voter à distance ou donner procuration conformément à la 

réglementation en vigueur, au moyen d’un formulaire établi par la Société et 

adressé à cette dernière dans les conditions prévues par la réglementation en 

vigueur, y compris par voie électronique ou télétransmission, sur décision du 

Conseil d’administration. Ce formulaire doit être reçu par la Société dans les 

conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur 

pour qu’il en soit tenu compte.  

29.4 Tout actionnaire pourra également, si le Conseil d’administration le décide au 

moment de la convocation de l’assemblée générale, participer et voter à 

l’assemblée générale par visioconférence ou par des moyens électroniques de 

télécommunication ou de télétransmission, y compris par Internet, permettant 

leur identification dans les conditions fixées par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur. Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 

de la majorité les actionnaires qui participeront à l’assemblée générale par 

visioconférence ou par des moyens électroniques de télécommunication ou de 
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télétransmission permettant leur identification dans les conditions prévues par 

les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

29.5 Les assemblées générales des actionnaires sont présidées par le président du 

Conseil d’administration ou, en son absence ou en cas de carence, par le membre 

du Conseil spécialement délégué à cet effet par le Conseil d’administration. A 

défaut, l’assemblée élit elle-même son président. 

29.6 Les procès-verbaux d’assemblée sont dressés et leurs copies sont certifiées et 

délivrées conformément à la réglementation en vigueur. 

29.7 Les représentants légaux d'actionnaires juridiquement incapables et les 

personnes physiques représentant des personnes morales actionnaires prennent 

part aux assemblées, qu'ils soient ou non personnellement actionnaires. 

Article 30 - TENUE DES ASSEMBLEES GENERALES DES ACTIONNAIRES 

Droits de vote 

30.1 Chaque actionnaire a autant de voix qu’il possède ou représente d’actions, sauf 

dispositions législatives ou réglementaires contraires.  

30.2 Tout mécanisme conférant de plein droit un droit de vote double aux actions 

pour lesquelles il serait justifié d’une inscription nominative depuis au moins 

deux ans au nom du même actionnaire est expressément écarté par les présents 

statuts, conformément aux dispositions légales applicables prévues par l’article 

L. 225-123 du code de commerce. 

Bureau de l’assemblée – Secrétaire 

30.3 Les assemblées sont présidées par le président du Conseil d’administration ou, 

en son absence, par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le 

Conseil d’administration. 

A défaut, l’assemblée élit elle-même son président. 

30.4 Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l’assemblée 

présents et acceptants qui disposent du plus grand nombre de voix. 

30.5 Le bureau de l’assemblée désigne le secrétaire, lequel peut être choisi en dehors 

des actionnaires.  

30.6 Il est tenu une feuille de présence dûment émargée par les participants et 

certifiée exacte par le bureau de l’assemblée. 

Délibérations – Procès-verbaux 

30.7 Les délibérations des assemblées sont constatées dans les conditions prévues par 

les présents statuts et les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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30.8 Les procès-verbaux sont signés par les membres du bureau de l’assemblée. Les 

copies ou extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés par le 

président du Conseil d’administration ou par le secrétaire de l’assemblée.  

ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES DES ACTIONNAIRES 

Article 31 - QUORUM – MAJORITE 

31.1 L’assemblée générale ordinaire des actionnaires, réunie sur première 

convocation, ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou 

représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. 

31.2 Sur deuxième convocation, la délibération est valable quel que soit le nombre 

d’actions détenues par les actionnaires présents ou représentés. 

31.3 Les délibérations sont prises à la majorité simple des voix dont disposent les 

actionnaires présents ou représentés.  

Article 32 - POUVOIRS 

32.1 L’assemblée générale ordinaire des actionnaires délibère sur toutes propositions 

qui ne sont pas de la compétence exclusive de l’assemblée générale 

extraordinaire. 

32.2 Notamment, l’assemblée générale ordinaire : 

 entend les rapports du Conseil d’administration et des commissaires aux 

comptes présentés à l’assemblée générale annuelle ; 

 discute, approuve, redresse ou rejette les comptes annuels et les comptes 

consolidés de l’exercice et fixe les dividendes à répartir ainsi que les sommes 

à affecter au report à nouveau ; 

 décide la constitution de tous fonds de réserve, fixe les prélèvements à 

effectuer sur ceux-ci et en décide la distribution ; 

 détermine le montant global des jetons de présence du Conseil 

d’administration, qui seront répartis par celui-ci conformément aux 

dispositions du règlement intérieur du Conseil d’administration ; 

 nomme, réélit ou révoque les administrateurs ; 

 ratifie les nominations d’administrateurs faites provisoirement par le Conseil 

d’administration ; et 

 nomme les commissaires aux comptes et statue, s’il y a lieu, sur tout rapport 

spécial établi par ceux-ci conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur. 
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ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRES DES ACTIONNAIRES 

Article 33 - QUORUM – MAJORITE 

33.1 L’assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer que si les actionnaires 

présents ou représentés possèdent au moins : 

 sur première convocation, le quart des actions ayant le droit de vote ; ou  

 sur seconde convocation, le cinquième des actions ayant droit de vote. 

33.2 Les délibérations sont prises à la majorité des deux tiers des voix dont disposent 

les actionnaires présents ou représentés. 

33.3 Lorsque l’assemblée générale extraordinaire délibère sur l’approbation d’un 

apport en nature ou l’octroi d’un avantage particulier, l’apporteur ou le 

bénéficiaire, s’il est actionnaire de la Société, n’a voix délibérative ni pour lui, ni 

comme mandataire. Ses actions ne sont prises en compte ni pour le calcul du 

quorum ni pour celui de la majorité. 

Article 34 - POUVOIRS 

34.1 L’assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs 

stipulations, de même qu’elle peut décider la transformation de la Société en une 

société de toute autre forme sous réserve de ce qui est mentionné au paragraphe 

35.2 ci-dessous. 

34.2 L’assemblée générale extraordinaire ne peut en aucun cas, si ce n’est à 

l’unanimité des actionnaires, augmenter les engagements de ceux-ci, ni porter 

atteinte à l’égalité de leurs droits.  

TITRE V  
COMPTES ANNUELS – REPARTITION DES BENEFICES – COMMISSAIRES 

AUX COMPTES 

Article 35 - EXERCICE SOCIAL 

35.1 Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

35.2 L’exercice social commence le 1
er

 juillet d’une année et se termine le 30 juin de 

l’année suivante. 

Article 36 - COMPTES ANNUELS 

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’administration établit les comptes 

annuels et, le cas échéant, des comptes consolidés conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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Article 37 - REPARTITION DES BENEFICES 

37.1 Le bénéfice distribuable, tel qu’il est défini par les présents statuts et les 

dispositions législatives  et réglementaires en vigueur, est à la disposition de 

l’assemblée générale des actionnaires.  

Sauf exception résultant des dispositions législatives et réglementaires en 

vigueur, l’assemblée générale des actionnaires décide souverainement de son 

affectation. 

37.2 L’assemblée générale des actionnaires peut également décider d’accorder à 

chaque actionnaire, pour tout ou partie du dividende mis en distribution y 

compris par prélèvement sur les réserves, ou des acomptes sur dividendes, le 

choix entre le paiement du dividende en espèces ou en actions, conformément 

aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

37.3 L’assemblée générale des actionnaires peut également, sur proposition du 

Conseil d’administration, décider pour toute distribution de bénéfices et de 

réserves, la remise de biens en nature y compris des titres négociables. Dans le 

cas d’une remise de titres négociables non admis aux négociations sur un marché 

réglementé ou sur un système multilatéral de négociation organisé ou dont 

l’admission aux négociations sur un tel marché ou système multilatéral de 

négociation ne serait pas réalisée dans le cadre de cette distribution, le choix 

entre le paiement du dividende en espèces et la remise de ces titres sera proposé 

aux actionnaires. 

37.4 Aucune distribution ne peut être effectuée si à la suite de celle-ci les capitaux 

propres de la Société sont ou deviennent inférieurs à la moitié du capital social 

augmentée des réserves légales ou statutaires. 

Article 38 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 Un ou deux commissaires aux comptes titulaires, et 

 Un ou deux commissaires aux comptes suppléants, 

sont nommés par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires, et exercent leur 

mission de contrôle, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en 

vigueur.  

TITRE VI  
DISSOLUTION – LIQUIDATION – CONTESTATIONS 

Article 39 - CAPITAUX PROPRES DEVENUS INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL 

SOCIAL 

39.1 Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux 

propres de la Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le 

Conseil d’administration est tenu, dans les quatre mois qui suivent l’approbation 

des comptes ayant constaté ces pertes, de convoquer l’assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires à l’effet de décider, s’il y a lieu, la dissolution 

anticipée de la Société. 
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39.2 Si la dissolution n’est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la 

clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des 

pertes est intervenue et sous réserve des dispositions législatives et 

réglementaires afférentes au montant minimum du capital social, de réduire son 

capital d’un montant au moins égal à celui des pertes qui n’ont pu être imputées 

sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres n’ont pas été reconstitués à 

concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 

39.3 Dans les deux cas, la résolution adoptée par l’assemblée générale extraordinaire 

des actionnaires est publiée conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires applicables.  

Article 40 - DISSOLUTION ANTICIPEE – PROROGATION 

40.1 L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires peut, à toute époque, 

prononcer la dissolution anticipée de la Société. 

40.2 Un an au moins avant l’expiration de la durée de la Société, le Conseil 

d’administration provoque la réunion d’une assemblée générale extraordinaire 

des actionnaires à l’effet de décider si la Société doit être prorogée.  

Article 41 - DISSOLUTION – LIQUIDATION 

41.1 A l’expiration de la Société ou en cas de dissolution anticipée, l’assemblée 

générale des actionnaires règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs 

liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs et la rémunération. 

41.2 La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des administrateurs, du 

président du Conseil d’administration, du directeur général et des directeurs 

généraux délégués. 

41.3 Pendant toute la durée de la liquidation, l’assemblée générale des actionnaires 

conserve les mêmes pouvoirs.  

41.4 Le produit net de la liquidation après le règlement du passif est employé d’abord 

à rembourser le montant libéré et non amorti des actions; le surplus est réparti 

entre toutes les actions. 

41.5 Les actionnaires sont convoqués en fin de liquidation pour statuer sur le compte 

définitif, sur le quitus de la gestion des liquidateurs, la décharge de leur mandat 

et pour constater la clôture de la liquidation; celle-ci est publiée conformément 

aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  

Article 42 - CONTESTATIONS 

Toutes contestations et tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution des 

présents statuts ou généralement relatifs aux affaires sociales, pendant la durée de la 

Société ou lors de sa liquidation, survenant : 

 soit entre les actionnaires et la Société, ses administrateurs ou les commissaires 

aux comptes, 
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 soit entre la Société et ses administrateurs ou les commissaires aux comptes,  

 soit entre les actionnaires eux-mêmes, 

seront soumis à la compétence exclusive du Tribunal de commerce dans le ressort 

duquel est situé le siège social de la Société. 

 

 



AMPLITUDE SURGICAL
Société anonyme au capital social de 478.048,41 euros

Siège social : 11, Cours Jacques Offenbach, 26000 Valence
533 149 688 R.C.S Romans

*************

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS

(Art. R225-88 du Code de commerce)

Je soussigné : NOM.............................................................................................................................................

Prénoms......................................................................................................................................

Adresse........................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................

Adresse électronique……………………….…………………………………………………

Propriétaire de …………… ACTION(S) de la société AMPLITUDE SURGICAL

demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée générale ordinaire et extraordinaire
du 20 décembre 2018, tels qu'ils sont visés par l'article R225-83 du Code de commerce sur les sociétés
commerciales au format suivant :

papier
fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus

Fait à ….........................., le...........................

Signature

NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la
société l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R225-81 et R225-83 du Code
de commerce à l'occasion de chacune des assemblées d'actionnaires ultérieures.


